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— Cour de cassation (ch. des requôtes). 
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dépens 
pour 

 Femme; bien tintai; procuration au mari 

.éndre; spécialité; remploi; défaut de motifs. -— 

Partage d'ascendant; son caractère propre indépen-

dant de la forme sous laquelle il est fait. — Vente; dé-

faut de contenance; diminution de prix; déchéance; 

Tribunal; composition; appel d'un avocat. — Lettre de 

change perdue; formalité à remplir par le porteur; pro-

testation.— Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Ex-

propriation pour cause d'utilité publique; dépôt -des 

plans à la mairi •. — Distribution des biens du débiteur 

entre ses créanciers; exploit d'huissier; perte; extrait 

des registres de l'enregistrement. — Cour impériale de 

Paris (1™ ch.) : Fail ite; concordât; opposition. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Gard : Assassi-

nat suivi do voi; horribles détails; condamnation à mort. 

RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

(JlBOStyOE. 

PARIS, 26 FÉVRIER. 

La première réunion du Congrès a eu lieu aujourd'hui à 

l'Iioiel du ministère des sffajres étrangères, à une heure. 

La séance a duré jusqu'à quatre heures et demie. 

11 a été arrêté qu'il sera conclu entre les armées belli-

gérantes un armistice qui cessera de plein droit le 31 mars 

prothaïu. Cet armistice sera sans tiret sur les blocus éta-

blis ou à établir. ^Moniteur.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION tch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 25 février. 

JURIDICTION COMMERCIALE. — CONTRAINTE PAR CORPS. — 

DÉPENS. 

Un Tribunal de commerce a-t-il pu, sans violer l'ar-

ticle 2063 du Code Napoléon, qui défend aux juges de 

prononcer la contrainte par corps hors des cas déterminés 

par la loi, comprenons daus u. .e condamnation par corps,' 

prononcée contre un liquidateur, les dépens faits à l'oc-

casion de l'instance qui avait amené celte condamna-

tion ? 

La jurisprudence a statué négativement. (Voir un arrêt 

de cassation du 4 janvier 1825.) 

En conséquence, la chambre des requêtes a admis le 

pourvoi du sieur Berlie, contre un jugement en dernier 

ressort du Tribunal de commerce de Lyon, du 26 avril 

!855, qui l'a condamné par corps au paiement d'une sora-

jûe de 200 francs, aux intérêts de droit et aux dépens de 

'instance, plaçant ainsi sur la même ligue, quant à la 

contrainte pat corps, le principal, les intérêts et les frais. 

Cette admission a été prononcée, au rapport de M. le 

conseiller d'Oms, et sur les conclusions conlormes de M. 
1 avocat-général de Marnas; plaidant, M* Jager Schmidi. 

Le pourvoi repose, indépendamment du moyen pris de 

la violation de la loi sur la cornrainte par corps, sur d'au-

tres moyens au fond qui seront discutés devant la cham-

bre civile. 

+E.MME.—BIEN DOTAL.—PROCURATION AU MARI POUR VENDRE. 

—SPÉCIALITÉ.—REMPLOI. —DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'une femme a été autorisée , par son contrat 

e mariage, à vendre ses biens dotaux, avec l'autorisa-

on de son mari, et que, pendant le mariage, elle lui a 

l'elV i Procuralio»s successives : la première, à 
net de vendre les biens qui lui appartiennent et notam-

ent ceux qu'elle possède par indivis avec sa sœur dans 

de ! Co,umu "e et tel arrondissement ; la seconde, à l'effet 

lui ^ndre ',es biens ([ui, après que l'indivision avait cessé, 

cetto r 1 échus en ParuK" d* ,ls 108 mêmes loeatités, 
. ® 'emme a ainsi suffisamment spécialisé les ' 
eiiore, quant à ceux situés 

seuls à l'égard desquels 

" vœu des articles 1987 et 1988 du Code Napoléon. 

pas nécessairement l'obligation du remploi et la nullité 

des ventes à défaut d'accomplissement de cette obligation. 

Elle n'a pour objet que la réception du prix, de telle sorte 

que, si la condition des garanties est négligée, ce ne sont 

pas les ventes qui peuvent être critiquées, mais seulement 

la réception du prix qui en est provenu. 
III. Au surplus, la question de remploi ne peut s'élever 

apn s la dissolution du mariage. A ce moment, le mari,' 

qui touche le prix de l'immeuble dotal aliéné pendant le 

mariage , ne reçoit pas en qualité de mari quand il existe 

un enfant comme dans l'espèce, c'est comme tuteur. Dès-

lors, les garanties stipulées par le contrat de mariage ne 

peuvent plus être exigées de lui. 
IV. Le moyen de simulation opposé aux ventes a été 

écarté par des motifs suffisants, lorsque les juges de la 

cause ont dit qu'il ne reposait que sur do simples pré-

somptions qui ne pouvaient prévaloir contre les actes 

authentiques. Ils ont également motivé suffisamment le 

rejet de la preuve des faits de fraude articulés, en ajou-

tant que ces faits n'étaient pas concluants. * 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions confirmes de M. l'avocat général de Mar-

nas , plaidant M* Béehard, contre un arrêt de la Cour im-

périale de Rouen du 15 mai itioo. 

Présidence de M. Mesnard. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — SON CARACTÈRE PROPRE INDÉPEN-

DANT DE LA fORME SOUS LAQUELLE IL EST FAIT. 

Le partage d'ascendant fait sous la forme de donation 

dans les termes des articles 1075 et 1076 du Code Napo-

léon n'en est pas moins un partage auquel s'appliquent 

les règles ordinaires des partages. Il ne peut, en aucun 

cas, être considéré comme une donation entre vifs dont 

il n'emprunte que la forme pour rester avec le ca-

ractère propre que lui imprime la loi. Ainsi, c'est par la 

voie de la rescision qu'il doit être attaqué, et non par cel-

le de ia iclucliou qui suppose une donation entre vifs. 

L'ascendant qui veut faire la distribution et le partage de 

ses biens entre ses enfants peut suivre la forme entre vifs 

ou testamentaire, c'est à-dire que, selon qu'il disposera, 

par l'un ou l'autre de ces modes, il devra se conformer 

aux conditions et règles particulières aux actes entre vifs 

ou de dernière volonté; mais l'acte ne sera pour cela ni 

un testament, ni une donation. Ce sera un véritable par-

tage indépendant delà forme sous laquelle^ aura été fait. 

{Contrà, opinion de M. Genty, professeur Suppléant à la 

Faéu té de droit de Rennes, 1850.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur le* conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidai) i, M* Mimerei. (Rejet du pourvoi contre un arrêt 

de la Cour împérwie de Ruuen.) 

VENTE. — DÉFAUT DE CONTENANCE. — DIMINUTION DE PRIX. 

— DÉCHÉANCE. — TRIBUNAL. — COMPOSITION. — APPEL D UN 

AVOCAT. 

I. L'action en diminution d'un prix de vente, pour 

manque de contenance, doit, aux termes de l'art. 1622 du 

Code Napoléon, être intentée dans l'année du jour du 

contrat, à peine de déchéance, lorsque la vente a éié faite 

à tant la mesure et avec indication de la contenance. 

IL Un jugement contrevient doublement à l'art. 49 du 

décret du 30 mars 1808, lorsqu'il appelle un avocat p*our 

composer le Tribunal, sans constater qu'il est le plus ancien 

dans l'ordre du tableau (arrêi conforme de la chambre des 

requêtes, du 26 novembre 1849), et lorsque le second 

suppléant du Tribunal, qui aurait dû être appelé avant cet 

avocat, n\-st pas mdiqué comme légalement empêché. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant M* Buurguignat, du pourvoi des époux Notrot. 

venir en concours. 
Aucune loi n'impose aux Tribunaux, au cas de perte 

d'un exploit d'huissier, l'obligation d'accenter, comme 

preuve de la validité de cet 'exploit, l'extrait des registres 

de l'enregistrement où est relaté cet exploit. 

Cassation paniel e, au rapport le M. le conseiller Glan-

daz, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Sevin, d'un arrêt rendu, le 19 août 1853. (Guillaume 

contre Cudorge et autres ; plaidant, M* Aubin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delaugle. 

Audience du 26 février. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — OPPOSITION. 

Nonobstant une première déclaration de faillite, suivie, non 
d'un concordat, mais d'un con-rat d'union, le failli, com-
me membre d'une société plus tard déclarée en faillite, peut 

profiter du concordai accordé à cette société. 

Ce concordai ne peut être attaqué par celui qui n'a acheté 
que postérieurement à cet acte une créance appartenant à 
un créancier de la prem ire faillite, surtout ti< l'opposant 
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JUSTICE CilLliiA'SCLLE 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignon, conseiller. 

Audiences des 19 et 20 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — HORRIBLES DÉTAILS. 

CONDAl^ATION A MOliT. 

Une foule énorme se presse dans l'enceinte de la Cour 

d'assises. Une accusation capitale amène sur le banc le 

nommé Pierre-Etienné Fiandrin, âgé de cinquante- deux 

ans, né à Lyas, j-rèe Privas (Ardèche). 
La physionomie de l'accusé est dure et repoussante 

Voici les faits relevés à sa charge par 

lion : 

Le M septembre dernier, au point du jour, un cantonnier, 
! rendant à son travail, aperçut, dans l'un des fossés qui 

l'acte d'aecusa-

LETTRE DE CHANGE PERDUE. ■ 

LE PORTEUR. 

FORMALITÉS A 

■ PROTESTATION . 

REMPLIR PAR 

En cas de perte d'une lettre de chaDge par le porteur, 

l'acte de protestation qu'il est tenu de faire, aux termes 

de l'art. 153 du Code de commerce, pour conser ver ses 

droits, doit être précédé des formalités prescrites par les 

art. 151 et 152 du même Code (ordonnance du juge, jus-

tification de'sa propriété par ses livres et dation de- cau-

tion). L'accomplissement de ces formalités après l'acte de 

protestation ne remplit pas le vœu de la loi. (Arrêt con-

forme de la chambre civile, du 3 mars 1834.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral, du pourvoi du sieùr Mahieu-Delangre contre un arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 8 août 1855. 

Pli le 

biens a 

quanta ceux situés dans les localités désignées 
il y avait cout< staiiuu) et rem 
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COUR IM£ CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M . Bérenger. 

Bulletin du 25 février. 

EXPROPRIATION JOUR CAUSE D'BTILITÉ PUBLIQUE. — DÉPÔT 

DES PLAAS A LA MAIRIE. 

Le dépôt à la mairie, prescrit par l'art. 5 de la loi du 3 

mai 1841, du plan des propriétés dont l'expropriation 

pour cause d'utilité publique est pour&uiàe, doit durer 

huii jours pleins, non compris le jour de l'avertissement 

donné aux parles intéressées de prendre communication 

de ce plan. Le jugement qui prononce l'expropriation, 

encore que le jour de l'avertissement eût été compris dauo 

lus huit jours du dépôt, doit êiru anuulé pour violation 

des art. 5 et 6 de la loi du 3 mai 1841. 
Cassation, sur le pourvoi de la veuve Thomas, au rap-

port de M. le conseiller Renouai d, et conformément aux 

coociUBions de M. l'avocat-géuéral Sevin, d'un jugement 

rendu, le 8 novembre 1855, au profil do la commune de 

Coguy, par le Tribunal civil de Villofrauche (Rhône). 

DISTRIBUTION DES BIENS DU DÉBITEUR ENTRE SES CRÉAN-

CIERS. — EXfLOIT D 1IU SblER. — PEtiTE. — EXIKAJTS DES 

REGISTRES DE L E.WtEGlsTREIfENr. 

Le juge ne peut, sans violer l'art. 2093 thrCode Napo-

léon, aux termes duquel le prix des biens du débiteur 

doit, s'il n'y a cause do préférence, se distribuer par con-

tribution entre seséfeanciers, préférer à l'auteur d 'une 

baisU'-arrêt caHn qtihV*« présen.e eu Vertu d'un transport 

M. Parisot a été, en 1835, déclaré en faillite par juge-

ment rendu à Châons-sur Saône; il n'a pas obtenu de 

concordat, et ses créanciers ont refusé de le déclarer ex-

cusable. De là un contrat d'union. 

Eu 1844, il a fondé, à Paris, une société commerciale, 

qui a été pareillement déclarée en faillite. Arrêté et détenu 

pour dettes, il a, comme gérant de cette société, déposé 

son bilan ; après déclaration de la faillite de la société, un 

concordat a é»é accordé par les créanciers. 
M. Dumas, dans la vue de former opposition à l'homo-

logation de ce concordat, s'est fait céder, par un sieur 

Roucy, créancier du sieur Parisot dans la faillite per-

sonnelle de ce dernier, à Châ ons, le titre de M. Roucy, 

qu'il a désintéressé. Mais l'opposition qu'il a formée, en 

empruntant te nom de son cédant, a été rejelée par un ju-

gement du Tribunal de commerce de Pans, du 12 juin 

1855, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents de la cause et des 

explications des parties, que le concordat attaqué a été régu-
lièrement prononcé, qu'il n'est articulé aucun fut de nature 
à déterminer le Tribunal à eu refuser l'homologation, 

« Déclare le demandeur mal fondé en sa demande, l'en dé-

boute. » 

M. Dumas a interjeté appel. 

M' Landrin, son avocat, expose que, depuis sa faillit* de 
Châluns, le contrat d'union et la déclaration de non excusabi-
t né qui l'ont frappé, M. Parisot a constitué quatre ou cinq 
sociétés fictives, créé de nombreuses dette» et lait de nom-
breuses dépenses. Il ajoute que, le jour même du concordat 
accordé à la société Parisot et C% un deuxième contrat d'u-
nion intervenait dans sa faillite personnelle ; et il conteste 
que M. Parisot, en cet état, soit admissible, au nom d'une 
société qui a cessé d'exister depuis plusieurs années, à obte-
nir la faveur d'un concordat réservé uniquement au débi-

teur malheur et de bonne fui. 
L'avocat cite un arrêt de la Cour de Paris, du 19 août 1844 

(2 e chambre), suivant lequel « le commerçant, membre d'une 
société tombée en faillite, et déclaré lui-même personnel-
lement en faillite, ue |>eut obtenir un concordat valable de 
ses créanciers personnels qu'autant que les créanciers sociaux 
lui eu accordent un aussi de leur côié; le même débiteur ne 
i ouvant être à la fois concordataire et sous le coup d'un cou 
liât d'uinoi). » Eu outre, ajouie-l-il, la jurisprudence cons-
tante du Tribunal de commeive de Paris refuse, dans un in-
térêt de morale publique, t'hoaioiogalion du concordat que le 
failli a obtenu de ses créanciers, lursque le déliiteur est dans 
les liens d 'une précédente faillite, déclarée par un autre Tri-

bunal et clôturée pour insuffisance d'actif. 
M' Rivière soutient, pour M. Parisot et lesyndio de la fail-

lite Parisot et C% le jugement attaqué. 
M. l'avocat-général Moreau estime que M. Dumas, tenant 

son droit a 'une cession postérieure en date au concordat, ne 
procède pas, encore que la créance cédée soit antérieure à ce 
concordat, en couformiié d'un intérêt légitime résultant d'un 
préjudice personnel, mais plutôt dans la vue d 'une concur-
rence et d 'une rivadté à éteindre en empêchant l'homologa-
tion du concordat, en sorte qu'il serait non admissible à s'op-

poser a celte homologation. 
Mais, pour le cas où son action serait recevable, le magis-

trat pense qu'on ne saurait maintenir, dans la personne de 
il. Parisol, le double caractère d'un lailli concordataire, ca 
pable de contracter, et d'un failli en état d'union, incapable 
de contracter, ' et qu'ainsi il y aurait lieu à lefuser l'homolo-

gation et à infirmer le jugement. 

« La Cour, 
« Considérant que le concordat attaqué par Dumas a été 

accordé à la société Parisot et C*, constituée le 2S février 1844; 
que cette société formant un être collectif ayant son individua-
lité, son patrimoine et son passif particuliers, élait distincte 
de Parisot personnellement; qu'il n'est pas établi que les for-

malités à l'accomplissement desquelles est subordonnée la va-
lidité des concordats n'ont pas été suivies ; qu'il u 'eat pas 
établi non plus que la faillite de la société ait été ie résultat 
de l'inconduite et du dol ou que la délibération des créanciers 

n'ait pus é é sincère; 
« Considérant, d'«illeurs, que l'opposition formée par Du-

mas au nom Ue Roucy n'a pas pour but la réparation- légiti-
me d'un préjudice qu'il aurait soufft-rt; que la créance sur la-
quelle elle est fondée n'a été achetée qu'après le concordat, et 
que des documents de la cause il résulte av. c évidence que l'ac-
tion u'est ex.rcee que daus un intérêt de spéculation person-

nelle ; 
« Confirme. » 

Après le prononcé de l'arrêt, M. le président, B' adres-

sant à l'avoué du syndic, a dit : 
« Quand on proseule des conclusions au nom d'un syu-

« die de faillite, il faut éviter avec le plus grand soin de 

« lui donner la qualité d'avocat ; nous ue connaissoi.B 

pas d'avocat qui soit syndic de faillite. » 

P toucher le prix des ventes, n'implique ) postérieur à ladite saisie ; ces deux créanciers doivent 

bordent la route d'Alais à Barjac près le Masneuf, à douze ki-
lomètres d'Alais, le corps d'un homme éten lu sans vie au mi-
lieu d'une mare d-i sang. Les magistrats d'Alais, informés de 
CP fuit., se transportèrent sur les lieux: ils constatèrent que 
e cadavre était couché sur îo vBirtre, ayant la face tournée du 

côté du sol et baigné dans' le sang. La to ; e et la figure de cet 
homme portaient ies traces de nombreuses biessur .s, et les os 
duciâiie, horriblement fracassés, laissaient lecerveau à décou-
vert. Le fossé dans lequel éiait étendu le cadavre est séparé 
dans cet endroit du mur qui soutient les terres par um berge 
de vingt centimètres de largBur environ. Sur cetto berge, et 
à dix mètres du corps, se trouvaient, d'un cô é un chapeau 
noir, de l'autre, un bàion à bec recourbé en forme de canne. 
Il y avait toul près du chapeau un mouchoir rouge servant ù 
envelopper un soulier pareil à celui que portait au pied droit 
cet individu. Ou apercevait aussi sot le mur latéral, daus l'in-
tervalle qui séparait le chapeau dû cadavre, deux taches de 
sang, et dans l'une d'elles quelques ch veux. LPS poches de cet 
homme ue renfermaient que des provisions; il ne s'y trouvait 
aucune espèce de monnaie, ce qui fait présumer que l'argent 
dout il pouvait être porteur lui avait été volé. Au fond du 
fossé, non loin du chapeau, de minutieuses recherches permi-
rent d'y découvrir les débris d'un verre de montre qui furent 
soigneusement recueillis ; à côté se trouvait un noyau de pê-
che fraîchement dépouillé. Ces diverses circonstance* indi-
quaient, de la manière la p'tfs évidente, que la monde cet 
homme ue pouvait être attribuée qu'à un crime. L'assassin 
paraissait même s'être acharné sur sa victime après la mort, 
afin de ren Ire impossible la constatation de son identité ; c'é-
tait sans doute daus celte pensée ^u'ii lui avait enlevé le bout 
du nez et l'extrémité di la lèvre supérieure, mutilation qui 
rendait la figure tout à fait méconnaissable. Le corps fu trans-
porté au Masneuf, puis à l'hospice d'Alais. Dans le principe, 
l'auteur de ce crime horrible paraissait avoir atteint son but; 
mis en présence de ce cadavre, les maires de toutes les com-
munes voisines ne purent le reconnaître ni fournir aucun 
renseignement. Ce ne fut que le dimanche, 10 septembre, 
qu'il fut reconnu par sa lamifre à ses vêtements et à certains 
signes particuliers qu'il avait sur lui, pour être celui de Pas-
cal Alexis Michel, vieillard âgé de plus de 70 ans. Sou ab-
sence était passée inaperçue, parce qu'il habitait seul une pe-
ti i e maison de campagne dans la commune de Méjannée, à 
quelques kilomètres de la ville d'Aiaisoù il ne venait qu'a des 
époques indéterminées voir ses enfants qui y habitaient. Dès 
que l'identité de cet individu eut été constatée, les hommes 
de l'art procédèrent à l'autopsie du cadavre; ils signalèrent 

existence de quinze blessures, dont douze situées a la tête. 
La mort avait été déterminée par les nombreuses blessures du 
ci âne et hâtée par l'écrasement de la paroi intérieure de la 
poitrine. L'assassin avait dù, en effet, pour mieux achever sa 
victime, piétiner sur sa poitrine. Cet orga ie était gravement 
lésé, et plusieurs cô.ed avaient, été enfoncées. Los observations 
auxquelles su livrèrent les médecins leur permirent de décla-
rer que le meurtre avait été commis dans la première itio'i'ttf 
le la nuit du 13 au 14 septembre, c'est à-dire cuire neuf heu-

res et minuit. 
L'instruction, qui n'avait pas pu découvrir les traces du 

coupable tant que l'ideutné du cadavre n'avait pas été cons-
tatée, ne larda pas à marcher d'un pas plus assuré. Ou sut 
que Michel avait passé ujje par.iede la journée du jeudi, 13 
septembre, avec le nommé Pierre-Etienne Fiandrin, homme 
mal famé, qu'il fréquentait depuis quelque temps. Cet individu 
fut recherché et arrêté dans la soirée du dimanche 16. Les 
perquisitions pratiquées à Alais, nu domicile de cet homme, 
par les soins de M. le commissaire de police, amenèrent la 
découverte d'un pantalon de velours noir taché de sa* g dans 
la partie inférieure et 4ans la poche gauche, une blouse bleue 
fraîchement lavée, mais qui présentait sur le devant et les 
manches des traces d) sang encore très apparentes, un cha-
peau, une petite hache, sur lesquels paraissaient exister des 
iraces de même nature, une chemise récemment lavée et une 

serpette fraîchement aiguisée. 
Poursuivant ses investigations, le commissaire de police dé-

couvrit sur la cheminée, cachée sous une tasse en terre blan-
che, une grosse montre eu argent ayant une chaîne eu acier, 
ornée d'une pierre rouge, qu'il crut reconnaître pourcelle que 
portait habituellement Michel, et dont le signalement lui avait 
été donné. Ce fonctionnaire demanda à Fiandrin d'où elle lui 
'provenait, sans toutefois lui faire connaître l 'objet eie sa mis-
sion et les soupçons qui pesaient sur lui. « Il me l'a vendue,)) 

répondit l'accusé. 
A ,ja suite de ces consiatations, Fiandrin fut mis à la dispo-

sition de l'autorité judiciaire. L'information ne tarda pas à 
révéler contre lui les charges les plus accablantes. Dans la 
matinée dul3septemt r--, Il ichel *-t l'accusé s'élaient rendus vers 
midi dans l'a uba ge du Sieur.Audruna Alais, ui ils dînèrent. I g 
eu sorti; eut vers trois h ures. Pendant qu'ils étaient Uans cette 
auberge, les sieurs Frelis et Constant entrèrent; c'étaient deux 
voisins de campagne de Michel. Ce dernier leur demanda s'ils 
n'avaient pas be.-oiu d'un homme pour cultiver leur propriété, 
et il les eugugea à prendre l'accusé Fiandrin, qu'il leur repré-
senta comme un excellent travailleur. Michel paya la dépense, 
qui s'élevait à 1 fr. 80 c. Uue erreur, qui se produisit dans le 
règlement du compte, permît à l'aubergiste de constater qu'il 
avait sur lui, dans un petit sachet, une somme de 1S fr. L 'ac-

cusé et Michol se séparèrent; Fiandrin se dirigea vers la chaus-
sée, y rencontra Frelis et Constant, et voulut absolument les 
couduire dans sa maison, située rue Fubrerie, afin qu'ils pus-
sent, disait-il, le retrouver quand ils Voudraient I employer. 
Ijoant à Michel, en sortant de chez Aiidrau, il alla chez .-a 
fii e, U femme Gei.*, y prit uu pain et retourua à i-on h biia-
tion, située sur le territoire dtj^ la commune de Mojuuues, 
tuais il ne tarda pas à reprendre le chemin d'Alais. Plusieurs 
personues le virent revenir vers quatre heures et demie de sa 
maison de campagne, où il s'était rendu, selon toute appau ii-
ce, pour se débarrasser d'un soulier qui le gênait, et déposer 
le pain qu'il portait. Il fut notamment accosté par ie s iur 
Iteboul; ce dernier l'engagea même a boire, dans une Imve ie 
située sur la roule, un verrede .îqi* ar qu'il uccepta. Michel le 
quitia, eu lui disant qu'il clan UU pmi presse, qu'il allait a-
cheter des brebis, et de ne pas eu parler ù son gendre. 11 an-
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tionça en même temps qu'il se dirigeait ver* la montée du Sil-
hol. 

Tout fait présumer que ce rendtz-vous lui avait été donné 
dans cet endroit par Fiandrin pour aller ensemble faire l'a-

chat de bêtes à laine qu'il avait projeté depuis longtemps. Il 
prit, en effet, la traverse qui conduirait à la montée de Sil-
hol. Hietuôl il revint à Alais pour y chercher Fiandrin qui, 
su us doute, ne s'était pas trouvé au rendez-vous fixé. L'accu-
6é n'était pas che& lui. Michel revint vers cinq heures et de-
mie; cette lois Fiandrin était rentré. Ils sortirent tous deux. 
Depuis ce moment, personne n'a plus revu ce malheureux Mi-
chel. Fiandrin rentra seul vers sept heures du soir. Il s'ar-

%
rêta'cbez sa tante, la femme Fiandrin, avec laquelle il n'avait 
que peu de relations, quoiqu'ils logeassent dans la môme 
inui-horl. Cette femme lui ayant demandé ce qu'il avait fait de 
Michel, il répondit qu'il l'avait laissé ivre en compagnie d'une 
lilie, et qu'il l'avait quitté parce qu'il n'aimait pas à se trou-
ver en compagnie d'un ivrogne; il partagea le dîner que lui 

-offrit ente femme. A peine eut-il fini, qu'il lui annonça 
qu'il allait se coucher parce qu'il était ennuyé. 

L'information a pleinement démontré que l'accusé ne s'était 
pas couché et qu'il était ressorti. Tout indique qu'il n'est re-
venu chez lui que pour se procurerles moyens d'exciper d'un 
alibi ou pour s'armer des instruments propres au crime. Il 
monta, eu effet, dans sa chambre; mais il sortit de nouveau 
et alla rejoindre Michel qu'il conduisit jusqu'aux lieux où cet 
infortuné devait tomber victime de ses coups. Fiandrin ren-
tra à deux heures du malin et alluma sa lampe. Plusieurs 
locataires de la maison qu'il occupe furent réveillés par le 
bruit qu'il faisait. Ils reconnurent que l'accusé descendait 
pour aller chercher de l'eau à la pompe de la maison, puis il 
remonta dans sa chambre et ravauda longtemps, selon l'ex-
pression d'un témoin. Le lendemain manu, à sept heures, 
craignant qu'on n'eût entendu le bruit qu'il avait pu faire 
pendant la nuit, il alla avec un empressement qui trahissait 
une conscience coupable au devant des explications qui pou-
vaient lui être demandées. Il entre dans la chambre de sa 
taule, la femme Fiandrin, et sans que celle-ci l'interroge, il 
lui apprend qu'il a changé d'avis après l'avoir quittée; qu'il 
a été se promener sur la chaussée jusqu'à dix heures, et qu'il 
n'est venu se coucher qu'à cette heure. Toujours préoccupé 
du bruit qu'il avait produit, il s'adresse à une autre de ses 
Voisines, la femme Calcort, et lui demande si elle n'a rien 
eniendu. Sur sa réponse négative, il ajoute qu'un gros rat est 
entré par la cheminée dans sa chambre, et qu'il l'a pour-
suivi. 

L'assassinat commis sur la personne de Michel avait eu 
pour mobile le vol. La montre que portait ce vieillard habi-
tuellement, et qu'on avait vue sur lui dans la journée même 
du crime, avait disparu. On a vu plus haut qu'elle avait été 
trouvée en la puesrBBiou <to l'aoeuoG tjui a-vait pràiandu daus 

le principe qu'elle lui avait été vendue par le propriétaire 
lui-uiême. Ses explications à cet égard se sont modifiées dans 
le cours de l'instruction. Elle ne lui aurait pas été vendue, 
mais donnée eu gage comme garantie de la somme de 5 fr. 
qu'il aurait prôiee à Michel. 

Cet emprunt paraissait fort peu probable, car il a été con-
state que Michel avait sur lui, ce jour-là, une somme de 15 
francs, tandis que l'accusé, dénué de toutes ressources, n'é-
tait guère en mesure de lui prêter de l'argent. Du reste, 
d'autres circonstances recueillies dans l'information ne per-
mettent pas de s'arrêter à cette version. Fiandrin avait pré-
tendu dans le priucipe què cette montre lui avait été remise 
dans ta matinée par Michel, dans sa chambre, avant d'aller à 
l'aub-rge; mais en présence des déclarations des époux An-
dran qui affirmaient avoir vu cette montre à trois heures dans 
le gdut de Michel, il s'est vu oblige de se rétracter et de dire 
que c'éiait dans la soirée qu'elle lui uvait été remise chez lui 
par Michel et déposée sur le bord de la cheminée où elle fut 
trouvée. 

Ceite nouvelle allégation est mensongère, car il paraît cer-
tain que, dans la soirée du jeudi, Michel ne monta pas dans 
la chambre de Fiandrin. Lors de la constatation du crime, 
on avait trouvé sur les lieux lei débris d'un verre démontre. 
Ces débris ont été soumis à IVximen des hommes de l'art. 
Après avoir reconstitué ce verre avec tout le soin possible, ils 
m'ont pas hésité à déclarer qu'il s'appliquait parlauemeul à 
la montre de la victime et qu'ils avaient tout lieu de croire 
que c'était bien le verre qui y était adapté. Sommé de s'ex-
pliquer BUT une circonstance si accablante pour lui, l'accusé 
s'est conienté de répoudre que ceue montre lui avait été re-
mise sans verre et qu'il croyait même que Michel l'avait gar-
dé dans sa poche. 

L'accusé vivait en concubinage avec une fille nommée Ma-
rie Caries, qui travaillait depuis quelques jours dans une fi-
lature à Saint Sebastien. Dans la matinée du vendredi 14, 
Fiandrin vint la voir à sa fabrique, sous prétexte de lui ap-
porter des provi.-ious Pendant qu'il causait avec cette fille, 
l'accusé fit voir à plusieurs personnes qui se trouvaient là une 
grosse mouire en argent. Il leur dit qu'elle était arrêtée; 
qu'elle était sans verre parce qu'il l'avait cassée et qu'il a lait 
la faire arranger. Le dimanche suivant, Mario Caries vint- à 
Alais ; comme elle avait cru r> connaître la montre qu'elle 
avait vue entre les maius de Fiandrin pour être celle de Mi-
chel, elle lui demandait ce qu'ilenavait fait. Mais l'accusé lui 
répondit : « Cela ne te regarde pas. » Celle-ci insistant et lui 
faisant observer que c'était la montre du grand Michel, il lui 
dit : « Je t'abimeiai de coups si tu continues à te mêler de 
mes affaires. » Il ajouta même qu'il la tuerait si elle disait à 
qui que ce fût au monde, même à son oucle, qu'il avait la 
montre du grand Michel. Le soir, Marie Caries retourna à son 
atelier; elle était accompagnée de Marie Gévaudan et de Fian-
drin. Pendant la route, l'accusé, toujours irrité des questions 
indiscrètes de cette fille, s'approcha d'elle, lui donna deux 
\Aolents coups de pied, et s'adressantà Marie Gévaudan, il lui 
dit : « Elle est bien heureuse que tu sois là, car je la tue-
rais sur place; elle n'aurait pas besoin d'aller à la fabrique. » 
Ils continuèrent leur chemin; ils éiaieut au moment d'arri-
ver à la filature, quand Marie Gévaudan parla de l'assassinat 
de Michel. Fiandrin observa alors avec la plus profonde indif-
férence que cela ne pouvait que finir ainsi et que les p 
avaient dû le tuer, que c'était un coureur de filles. 

Cette insinuation, qui est devenue la base du système de dé-
fense de 1 accusé, était habilement jetée par lui afin d'égarer 
les investigations de la justice. L'accusé a fait de vains efforts 
pour donner quelque vraisemblance à ses allégations ; il a pré-
tendu qu'une femme de mœurs suspectes, avec laquelle Michel 
avait des relations, serait venue le demander chez Audran, et 
se serait même adressée à ce dernier. Audran lui donne sur ce 
point le démenti le plus formel ; il affirme qu'il n'est venu 
personne dans son cabaret réclamer Michel. Fiandrin a ajouté 
qu'en outre Michel avait un rendez vous à six heures avec une 
autre fille. Ce deruk r en aurait parlé à un individu qui était 
alliiblé avec l'aubergiste tout à cô é d'eux. «Je vais ce soir.au-
rait-il dit, à un rendez vous dangereux, mais, quoique vieux, 
je puis encore me défendre à l'ai le de mou bâton ferré. » 
L'accusé n'est pas plus heureux dans cette nouvelle version. 
Audran n'a rien entendu de pareil. Il alfirme que, p> n Ibnt que 
l'accuse ei Michel dînaient ensemble, il u'est entré dans la 
chambre où ils se trouvaient que Frélis et Constant. Pressé 
d'indiquer le nom de l'individu auquel le propos aurait été 
tenu, l'accusé a désigné le sieur Vigier, potier à Sauii-Quen-

tin. Il a elé recherché, mais il a été impossible de retrouver 
trace de son existence. Quand il renlra chez sa tanle, à sept 
heures du soir, il prétendu qu'il avail laissé Michel ivre avec 
une fille. 

Dans un -premier interrogatoire, il prétendit qu'il avait re-
fusé d'accompagner Michel, sous prétexte qu'il avait une char-
rette a décharger; mais comme l'information a établi qu'on 
les avait vus sortir ensemble, il est revenu plus tard sur cetie 
nouvelle version. Il a prétendu qu'il l'avait suivi jusqu'à lu 
chaussée et l'axait abandonne en le voyant en étal d'ivresse. 
L'accusé s'est vu dans l'impossibilité d'indiquer le nom et la 
demeure de la fi I le avec laquelle Michel aurait eu un rendez-
vous. Du reste, rien dans la procédure n'est venu établir que 
ce malheureux vieillard eût les habitudes que lui prête 
Fiandrin. 

L'accusé avait à rendre compte de son temps pendant la 
6oiiée du 13 septembre à partir du moment où il avait quitté 
la femme Fiandrin. Il a fan de vains efforts pour établir son 
Bllbi. 11 est prouvé qu'il n'est reinré ,u'à deux heures; il a 
persiste à soutenir qu il s'était coucha «près avoir quitté sa 
tante, mais il est impossible d'ajouter fc) ^
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fuisqu'il résulte, de sou pfopre aveu rapp„
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IUIUIMU , qu'il ne s'etaii pas couche en lu qimtant et était «Ile 
se promener jusqu'à dix heures sur lu chaussé*. Il a indiqué 
un autre témoin, la lemme Gtiiraud, qui l'aurait vu dans sa 

maison entre huit et neuf heures du soir. Mais celte Iraime,
 1 

dont la déclaration est confirmée du reste par celle de li fem-
me Fiandrin, lui donue un démenti formel et établit, h l'aide 
de souvenirs très précis, que c'est dans la soirée du samedi, 
et non dans celle du jeudi, qu'elle a vu l'accusé à 1 heure 
indiquée. L'information a établi que Michel avait sur lu une 
somme d'argent a'élevaiit à environ douze francs, don', sou 
assassin l'avait dépouillé. 

Dans la matinée du vendredi, Marie Caries compta dans le 
porte-monnaie de Fiandrin une somme précisément égal*. Or, 
l'accusé, trois jours auparavant, c'est à -dire le mardi précé-
dent, n'avait en sa possession que quatre francs. Il n'avait, 
du reste, aucune ressource personnelle. Il no travaillait pas 
depuis quelque temps, et c'était Marie • arles qui subvenait à 
ses besoins. Il a été dans l'impossibilité de justifier de la pro-
venance légitime de cet argent. Il a été seulement constaté 
qu'il avait reçu du sieur Alger 1 fr. .15 c, et tout tend à éta-
blir que la somme de 12 francs qu'il avait en sa possession 
était le produit du crime qu'il a commis. 

Le lendemain du crime, Fiandrin avait une coupure toute 
récente à l'index de la main gauche qu'il montra à sa tante, 

la femme Fiandrin. Il se la fit panser par Marie Caries, et lui 
dit qu'il s'était blessé en coupant du pain avec un couteau. 
Au moment do son arrestation, il déclara à M, le commis-
saire de police qu'il se l'était faite la veille, samedi. Daus le 
cours de l'instruction il a, au contraire, prétendu qu'olle re-
montait au mercredi soir. Toutes les circonstances recueillies 
tendent à établir qu'au moment où il a été frappé, Michel était 
assis et était occupé à peler des pèches avec son couteau. C'est 
pans doute en voulant lui enlever cette arme , que l'assassin 
avait dû se blesser à la main. Ce couteau a, du reste, été re-
trouvé quelques jours après le crime, ainsi qu'une large pierre 
tachée de sang dans un trou de mur où l'accusé l'avait sans 
doute cachée. Les instruments et vêtements saisis chez Fian-
drin et qui présentaient des lâches de sang très apparentes, 
ont été soumis à une analyse chimique. L'accusé a reconnu, 
ce qui était du reste constaté par l'instruction, qu'il portait 
ces vêtements le jour du crime. Les experts ont déclaré que la 
hache, le chapçau, le pantalon et la blouse, quoique déjà sou-
mis à un récent lavage, étaient tachés de sang. Us ont pu 
même affirmer que la quantité de sang qui se trouvait sur la 
blouse et le pantalon était très considérable. La chemise nepré-
sentait que quelques taches jaunâtres trop peu sensibles pour 
être soumises à l'analyse. Cette chemise avait été lavée par 
Mane Caries, dans la matinée du 16 septembre ; elle remar-
qua que les deux poignets avaient été passés à l'eau et que, 
malgré ce lavage, ils portaient quelque trace d'une couleur 
rougeàtre. Les souliers de l'accusé, qui avaient été également 
saisis, ont paru aux experts avoir été lavés. Les expériences 
auxquelles ils se sont livrés leur ont révélé l'existence de 
quelques petitoa taohoa t|u'il n'a |>ao ôtô posait
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cause de leur peu d'étendue. L'accusé Fiandrin n'a pu expli^ 
quer d'uue manière satisfaisante l'existence de ces traces de 
sang; il les a attribuées d'abord au sang qui avait jailli de sa 
coupure au doigt, puis il a prétendu que les taches du panta-
lon provenaient d'un coup qu'il s'était donné à la j-ttnbe en 
élaguant des mûriers ; celles de la chemise et de la blouse, 
son de sa blessure au doigt, soit d'un coup qu'il s'était donne 
à la tête. Les hommes de l'art n'ont couslaté sur le corps de 
l'accusé qu'une seule blessure, celle de l'index ; elle n'était 
pas de nuture à produire un épauchement sanguin aussi con-
sidérable que celui qui a souillé ses vêtements. 

L'accusé a prétendu, pour expliquer les traces de sang re-
marquées sur la petite hache, qu'il s'en était servi peu de 

temps auparavant pour tuer un lapin. Il u mangé, en effet, 

un lapin dans les premiers jours de septembre, niais il a été 
constaté que cet animal n'avait pas été tué par Fiandrin, mais 
par un de ses camarades, connu sous le nom de Pierre, et que 
ce dernier ne s'était pas servi de la hache. Ceite hache, qui, 
du reste, était principalement destinée à Gouper du bois, n'a-
vait pas non plus servi à dépecer le lapin. Les experts ont, 
du reste, déclaré que tomes les blessures constatées sur le 
crâne de la victime avaient pu être faites avec la petite hache 
saisie chez l'accusé qui se serait servi tantôt du tranchant, 
tantôt de la tête qui forme marteau. 

Les antécédents de Fiandrin sont déplorables : il a subi 
cinq condamnations, trois pour vol et deux pour coups et 
blessures. Il a comparu deux fois devant la Cour d'assises de 
l'Ardèche. et a éié condamné la première fois à cinq ans de 
travaux forcés, la seconde à dix sus de la même peine. 

En conséquence, etc. 

Après cette lecture, les témoins sont entendus et vien-

nent confirmer les charges accablantes accumulées sur la 
tête de Fiandrin. 

L'impassibilité et le sang-froid de l'accusé ne se démen-

tent pas un seul instant. Il nie énergiquement être l'au-

teur du crime. Pendant deux jours entiers d'audience, il 

prête une attention soutenus aux débals, cherchant à ré-

torquer les dépositions des témoins et à expliquer la pré-

sence entre ses mains de la montre de la victime et les 

nombreuses taches de sang qu'on a reconnu exister sur 
ses vêtements. 

Après l'audition des témoins, M. Brun de Villeret, sub-

stitut du procureur général, dans un énergique réquisi-

toire, appelle snr la tête de l'accusé toutes les sévérités 
du jury. 

M' Nico', avocat, chargé d'office de la défense, remplit 

avec talent la pénible lâche qui lui était confiée. 

Après la clôture des débats, M. le président Ignon, 

dans un remarquable résumé, qui a captivé l'attention pu-

blique pendant près de trois heures, a successivement 

examiné les charges relevées contre l'accusé et les moyens 
de la défense. 

Nous devons faire ici une mention particulière de la fin 

de ce résumé, où M. le président, retraçant au jury ses 

devoirs, s'est élevé aux plus hautes régions du savoir et 
de l'éloquence. 

Après une heure de délibération, le jury rentre daus la 

salle d'audience. Son verdict est afrirmatif sur toutes les 

questions. Il est muet sur les circonstances atténuantes. 

L'accusé est introduit. La Cour le condamne à la peine 

de mort et ordonne que l'exécution aura lieu à Nîmes. 

Le public accueille cette terrible sentence par un silence 

profond. Le condamné reste impassible et est ramené en 

prison par les gendarmes. U s'est pourvu en cassation 
contre l'arrêt qui le frappe. 

aOL£ BSS ASSISES SE LA S BINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

mars prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
de Boissieu : 

Le 1", femme Bocher, vol par une femme de service à 

gages. — Berthouuiieux, vol par un serviteur à gages. 

Le 3, Coymans et Biidy, vol domestique. — Femme 

Compère, vol par une femme de service à gages. 

Le 4, Femme Léger, vol domestique. — Hainselin, 
idem. 

Le 5, Paysant, faux en écriture privée. — Boussuge et 
Guérard, cautrifaçon de timbre et laux. 

Le 6, Burgard et Hertereau, vol avec effraction. — 

Marmet et Borde, atlenlal à la pudeur avec violence. 

Le 7, Ducret, faux eu écriture privée. — Femme Mor-
let, Maréchaux et Cinpel, vol domestique, recelé. 

Le 8, femme Cochet, vol par une ouvrière. — Femme 
Bressy et Bressy, faux en écriture privée. 

Le 10, femme Arnould, coups volontaires ayant causé 
Ja mort à s ni eufam, sans intention de la donner. 

Le 11, Francoul, vol avec effraction. — Cuhidou, dé-
tournement par un commis salarié. 

Le 12, Ddinarieaux, tentative d'assassinat sur sa sœur. 

Le 13, Lerouge, vul domestique. — Femme Auvert 
tentative d'incendie Volontaire. 

Le 14, femme Iluuet, vol domestique. — Veuve Brière 
infanticide. 

Le 15, Martinet, banqueroute frauduleuse. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 FÉVRIER. 

Jeudi prochain, 28 du courant, à onze heures du matin, 

les trois chambres de la Cour de cassation se réuniront en 

audience solennelle pour statuer sur deux alïaires en ma-

tière correctionnelle, fyii reviennent devant la Cour, après 

une première cassation prononcée par la chambre crimi-

nelle. 

Dans l'une de ces affaires, il s'agit de contraventions 

aux lois qui régissent le commerce des matières d'or et 

d'argent. 

L'autre présente la question de savoir si le chef de gare 

d'un chemin de fer est personnellement responsable, dans 

la partie du service dont il est le chef, de toute immixtion 

dans le transport des lettres. 

—- La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, ponant qu'il 

y a lieu à l'adoption de Caroline-Francine Duflot par An-

toine-Thérèse-Rosalie Duflot, veuve de Jean-François 

Baullier. 

— Gourgaut et Boudet, tous deux clercs d'huissier, 

traduits devant le Tribunal correctionnel sous la préven-

tion d'offenses envers la personne de l'Empereur et 

d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement, 

ont, sur les réquisitions conformes du ministère public, 

été condamnés, par application des articles 86 du Code 

pénal et 4 de la loi du 25 mars 1822, Gourgaut, par dé-

faut, à cinq ans de prison, 500 fr. d'amende, Boudet à 

treize mois de prison,' 500 fr. d'amende, et tous deux à 

l'interdiction des droits mentionnés en l'article 42 pen-

dant un temps égal à la condamnation prononcée contre 

eux. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

20 février, a prononcé les condamnations suivantes pour 

contraventions aux ordonnances sur la boucherie. 

• Pesées avec os décharnés. 

Courtier, boucher, rue Beaurepaire, 1; deux jours de pri-
son et 15 fr. d'amende.—Grenier, boucher, rue du Faubourg-
Saint-Antoina, 17j iléus jours do pri .-ou e» 1& fr, d'amende. 

— Ciunier, boucher, rue Dautefeuille, 14; deux jours de 
prison et 15 Ir. d'amende. — Claquesin, boucher, rue Saint-
Victor, 108; deux jours de prison et 15 fr. d'amende. — Pa-
pillon, boucher, rue Vauca. son, 2> deux jours de prison et 15 
fr. d'amende. — Ludzy, boucher à Aigeuteuil , ayant étal 
au marche Saint-Honoré, 9; deux jours de prison et 15 fr. 
d'amende. — Picouri, boucher, rue Vanneau, 42; un jour de 
prison et 15 fr. d'amende; autre amende de 3 fr. pour défaut 
d'étiquettes ; troisième amende de 3 fr. pour uou remise de 
bulletin.—Hedeliu, boucher, rua Si -Lazare, 68; un jour de 

prison et 15 fr. d'amende. — Plumet, boucher, rue de l'Eco-
le-de-Médeciue, 84, un jour de prison et 15 fr. d'amende. — 
Lebrun, boucher a Cliàullon, route de Châtillou, un jour de 
prison et 15 fr. d'aine. ide. — Porest, boucher, rue de la Lin-
gerie, 3, par défaut, 15 fr. d'amen ie. — Cafin, boucher à 
Be'leville, rue des Amaudiers, 98, 15 fr. d'amende. — Kuf-
faud, boucher à Plaisance, ayant etal au marché Saint Ger 
main, 21, 15 fr. d'amende. — Foullon, boucher, rue ti 'Hau-
tevilie, 68, 15 fr. d'amende. — Realeux, boucher à Boulogne, 
rue d'Aguesseau, 4, deux contraventions, 15 fr. d'amemle 
pour chaque. — Fouibœuf, boucher, rue desNoyers, 8, 11 fr 
d'amende. 

Défaut d'étiquettes. 

Desporles, boucher, rue de Cléry, 29, 3 fr. d'amende..— 
Hébert, boucher, rue du Chemin-de Reuihy, 16, 3 fr. d'a-
mende. — Moteau, boucher, rue Poissonnière, 12, par défaut 
2 fr. d'amende. 

Défaut de bulletins. 

Gautier-Muret, bouclier à Batignolles, avenue deClichy,68 
par défaut, 3 fr. d'amende, auire amende de 3 fr. pour non 
remise de bulletin. — Cornu, boucher, rue de Provence, 75 
5 fr. d'amende. 

— Quel que soit le prix du vin, il est toujours au mê 

me taux pour certains amateurs, et ce taux c'est zéro 

Il faut être bien peu flâneur pour n'avoir pas remarqué 

vingt fois daus les rues de Paris une charrette arrêtée, 

sur la charrette des pièces de vin, auprès d'une pièce 

trois ou quatre hommes en blouse, l'un armé d'un foret 

l'autre d'un fossot, l'autre d'une tasse, et tous d'une soif 

toujours proportionnée à la qualité du crû dont ils se cons 
tittfeot ainsi les dégustateurs gratuits. 

La charretier Rose est coutumier du fait ; il ne peut 

pas se persuader que le vin qu'il conduit ne soit pas à sa 

discrétion, et sa discrétion est si indiscrète qu'elle lui 

vaut de nombreuses comparutions devant le Tribunal cor 
rectionnel. 

Aujourd'hui, encore, il est prévenu d'un fait de ce 

genre, et cette fois il avait procédé en grand. Bon nom 

bre d'amis avaient été réunis autour d'un vieu v fût de 

bordeaux. La pièce avait été piquée au beau milieu, c'est 

à-dire dans la région où le vin atteint son summum de 

qualité ; un baquet recevait la douce liqueur, et c'était à 

pleins verres que Rose et ses amis y puisaient l'oubli de 

leurs peines et des dispositions du Code pénal.Des agents 

de police vinrent les rappeler aux uns et aux autres, et 

le moment est venu où Rose doit fournir ses expiica 
lions. 

M. le président : Vous êtes d'autant plus coupable que 

vous ne pouvez prétexter cause d'ignorance ; plusieurs 

fois déjà vous avez été condamné par la justice pour vol 
du vin que vous êtes chargé de conduire. 

Rose : Pour les autres fois, ce qui est fait est fait ; il n'y 

a pas à revenir, mais pour celte ibis- ci, si je suis coupa 

ble, c'est pas ma faute, c'est la faute du vétérinaire. 

M. le président : De quel vétérinaire voulez-vous par 
1er?

 r 

Rose i Du vétérinaire que j'ai rencontré sur mon che 

min le jour eu question. Voilà la chose : c'était à la mon-

tée du Rochouart, mon cheval voulait plus aller de ce qu'il 

avait trop travaillé la veillé et le matin. Passe un vétéri-

naire qui nie dit : « Si vous étiez pas un âne, vous verriez 

que c'est les jambes qui manquent à votre cheval ; pour 

lui rendre ses forces, il ne faut faire ni une ni deux, il faut 

lui faire prendre un bain de vin dans les jambes. Allez 

chercher un baquet, mettez du vin dedans, prenez une 

éponge^ frottez-moi lui vivement les jambes pendant un 

quart d'heure, et votre cheval va reprendre le galop par 
lui-même. » 

M. le président : Et vous et vos amis vous avez bu le 
reste du bain de pieds? 

Rose -. Si on avait remis le fond du baquet dans la 
pièce, ça aurait pas été propre. 

M. le président : A-sez ! assez î vous feriez rrheux de ne 

rien due que d'iuvenier de pareilles ubsurdilés. 11 faut 

rendre la sécurité au commerce par des condamnations 
proportionnées à l'audace de tels délits. 

Après délibération, et conformément aux réquisitions 

sévères du ministère public, Rose a été coiidamno à 
treize mois de prison. 

— Un tout jeune homme, en uniforme d'artilleur, com-

parait devant le Tribunal correctionnel sous la double 

prévention d escroquerie et déport illégal d'insignes. 

Avant d cire aruileur le jeune Duval était employé dans 

une entreprise de message, lus, et mu] l
u

, eu a pris d'être 
trop au courant de son ancien métier. 

*W expliquer lys faits qui lin aoiit reprochés, il est 

écessaire de faire counaî re un usa 

luaud on porto à une entreprise do nieesai* "^«a, 

c, grande ou petite, à expédier sur un J,,"
 es

ur,
e
HI 

.. arrive fréquemment que l'expéditeur ni 
vanecs eu demande le re uboursemuut -, yl " " fait

 d
 Itil 

messageries, et quand ce remboursement nr'^"""^ ' 
una somme trop forte, il est rarement refuV^'

0
 D 

Duval connaissait cet usage, aussi eu ait i 

meut sous l'uniforme d'artilleur. Il arrivait d
 3
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reau de messageries, porteur d'une petite bob
 s u

n I 

des décorations, disait il, que j'ai été cha i " C-

pour des camarades en garnison en tell» 
te||n 

 _
 0

—
 v

.. mue ni 

/ai avancé 15 fr., 20 fr., 30 fr., et comme i
Q 

très en fonds, ça me ferait plaisir d'en être "
C 8u

'
s

 • 

ous ferez suivre en recouvrement, et on vr/^oiite 
arrivée au corps. 

Duval, qui a le droit de porter l'uniforme d' 
joutait les galons de maréchal-des-logig.-

CUer

aru
"ei]

f 
l un képi à galon d'or, portait élégamment surYV

0
'^ 

■- largement festonné, et, comme il est
 Bran

, "
r
M ,', 

ire, qu'il parle bien, il obtenait faeilemA,,.Ve
 kï 

 '.i .1 i.:. /•„ ...... '""U IHO " ' 

■aban 

tournure, , 

boursemenis qu'il demandait. Ce petit conimerm i H 
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lit,, 
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réussi, et il était déjà rentre dans 180 fr. de se 

avances, quand, trop alléché par ses succès' i 

présenter à nouveau chez des directeurs de i
 v 

qu'il avait trompés et qui avaient reçu l 'avu!?*
8
-^ 

correspondants que les prétendues boîtes de dé lU
1 

ne contenaient que des copeaux. ^lioj, ■ 

Duval n'a rien nié des faits qui lui sont repr u LiP 

uand on lui demande commeut ii se fait Lit 

tomme de bonne famille, d'une certaine éducati 

se laisser aller à de si coupables actions, il répond" ' ^ 

voulait pas faire de dupes, et que, plus tard fi « ^''«t % 

8intéressé tout lo monde avec de l'argent que j
Ura

'
l|
k %t 

envoyer sa famille.
 eva

'l Ijj ̂  

M. le président : Vous no devriez pas parler d 

famille que vous jetez dans la désolation. No
us

 ^ t*' 

dans le dossier que, pour obtenir do l'argent de v
 ,0

^°? s
v?c 

re, vous avez eu l'indignité de lui écrire que, s'il''*
6
^ 

en envoyait pas, vous alliez passer devant un ÇQ*
 Vt"" i^ nS 

guerre. Au reste, voici vos états de service : il n"
861

'" 

un an que vous êtes engagé dans un régiment d 'nJifî"1 

„. o J _
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et vous avez encouru 8 jours de consigne, 44 

lice et 94 jours de prison, dont 69 en ce]f°i
01 

Lefaitest que l'état militaire nemeco 

|r, lion 
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Tribu 

Duval 
pas. 

Le Tribunal partage la même idée, et pour qu'il 

pas tenté de rejoindre son régiment, il l
e
 condam^ 

quinze moi» de piison et 100 francs d'amende. 

— Querelles de commères, rixes de voisines vnï 

qui amené la femme R goleur et la veuve Sehmi'tt H 

le Tribunal correctionnel, appelé chaque jour à mT^} 

pareilles affaires, affaires dont l'auditoire est trèiffî 

mais qui sont bien indignes d'occuper la justice fj 

ccouie celle-ci, et ou verra qu3 ces dames auraient 

coup mieux fait de rester chez elles que de venir se i' 
uer eu risée. 

La veuve Schmitt : Vous croyez, messieurs,, que
 ça D

'
t

, 

pas révoltant, quand y a un plomb pour les eaux devi* 

des créatures assez paresseuses pour aller jetèr \J 
eaux dans les lieux, afin de s'éviter la peine daller «î 
plomb! 

M. le président : Voyons, pas de commenlaires • n»« 
s'cst-il passe ?

 1 4 

La veuve Scfymitt : Il s'est passé ce qui se passe toi» 

les sepijours de Dieu de la semaine, que M™* Rjgoleurei 

sa sœur s'en vont jeter leurs eaux dans les lieux ei m 
ce jour-là j'ai dit à sa sœur : « Mais, madame, vous savez 
bien qui y a un plomb ? » 

La prévenue : Vous n'y avez pas dit ça; si vous y aw 

dit ça, comme ça, n'y aurait rien-z-eu, mais vous Itïa 
agonie de toutes les infamies de la terre et du monde en-

tier, qu'on n'a jamais entendu de pareilles horreurs; d'ail-

leurs, que j'en rougirais jusqu'à la pointe des cheveux de 
les répéter. 

itf. le président, à la plaignante : Vous avez fait du 
observations; bien, après? 

La plaignante : Après? Savez-vous ce qu'a fait madi-

me? Elle dit que j'ai infamisé sa tœur; eh hien ! c'est elle 

qui se met à m'agonir qu'elle sortait aussi de chez elle 

avec une terrine pleine d eau sale; alors elle ne dit rien, 

La prévenue : Je l'agonis et je ne dis rien, arrangez?!, 

La plaignante : Elle monte comme pour faire la frime 

d'aller jeter sa terrine d'eau dans le plomb qui est deux 

étages au-dessus, et puis, quand elle est là, elle sa met 

donc à m'appelor de tous les noms ies plus déshouoraoïs; 

moi, je lève la tête pour y répondre; c'< st ce qu'elle at-

teint. Vlan! elle me vide sa terrine de deux étages au-

dessus, en plein la figure, que j'en avais l'estomac comme 

un potage, trempée de la tête aux pieds qu'on m'aurait 

tordue comme un linge; non contente deçà, elle revient 

et me fiche un coup de bâton sur la tête. 

La prévenue: C'est pas vrai, c'est voua, madame, q»t 

me poursuiviez avec un bâton pour me victimer, et que» 

me sauvant j'ai tombé sur le.... dos et je l'ai cassée (ri-

res), la terrine que j'ai cassée, une terrine de 30 sous, et 

encore j'étais prête d'accoucher ; je ue sais pas me na 

comment le pauvre innocent en a réchappé d'une pareil e 

secousse, que certainement i' ne vivra pas, non, madame,
 l0Uf 

i' ne vivra pas, et vous aurez été sa bourreaute, madame- ^ 

_ M. le président : Enfin le médecin a constaté les trace» ^ 

d'un coup de bâton sur la tête de cette femme. 

La prévenue : Elle se sera cognée quéque pari, pe
u!

' 
être dans l'escalier en me poursuivant. Mats, mousieur, 

c'est une mauvaise créature, qui a intenté à ma réputation 

que, Dieu merci, je peux lever la tête. 

Le Trtbutial condamne la prévenue à une simp
16

'' 
mende de 30 fr. Restent les témoins à payer par ces da-

mes. N 'auraient-elles pas aussi bien fait de se tenir t«W' 
quilles ? 

— L'un de ces jours derniers, M"" X..., qui occupe "" 

élégant appartement dans le passage Verdecu, avait»'' 

appeler son ébéniste, le sieur S..., rue Crauge-Baiel"™ 

pour lui faire examiner un meuble qui venait .l'être leg*£ 

ment détérioré. Celui-ci, jugeant que la réparation 
facile, s'était empressé d« lui envoyer, pour faire le

ir 

yail surplace, un de ses ouvriers, jeune homme de q«
in 

à seize ans, qui possédait toute sa confiance. Cet ouvi 

fut laissé seul daus la pièce, et, lorsqu'il eut termine ce 

réparation et rendu au meuble sou • tat primitif, »
 se

 { 
tira. Quelques heures plus tard, M"'" X..-, l'enS 
dans une pièce voisine, s'apercevait que son

 secr
!re

gr
. 

avait été ouvert et qu'on .y avait soustrait une s-nrin^
1 

Gotnme personne n'était entre 
, r .. . ... e H CH 

Le 

»4re 

iour 

geut assez importante, Co 

ti'e-He 

t sou 
cette pièce depuis le départ de l'ouvrier, et q 

certaine que I argent était dans le secrétaire svaD-

rivée, elle pensa que le vol n'avait pu être coininisq
u 

lui. Ci l'Wu sa in.irlil oim.liAi . U ... I . „,.,,,,■ K . IlOlll' 11" 

.ait 

ar-

00 

faut 

le-chamP 
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ta 
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lui, et elle se rendit aus-iiôt t liez le sieur S... pu 
part de ses soupçons. Ce dernier interrogea su 

l'ouvrier, nomma L..,, qui ma énergiqueineo»' 

ver sou innocence, après s'être fait fouiller, il 

patron à rascompagner jusqu'à son domicile, o».-- . 

bourg Saiwt lluiioré, afin d'y faire une l'
er,

l'
,16l

mil
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devait, disait i., écarter tous soupçons. Il »n
 re 

Uiédialement ls clé de sa chambre.
 re

eà'i
1
^ 

1-e sieur S..., acceptant la proposition, te
 0

j
n

 cofl>' 
suite avec lui sur les lieux, et pour avoir un tem ,»it 

plètcmeut désiutéreesé do l'inspection qu'il J*e
 P 

de faire, U lit monter avec eux le concierge de 

D 
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k 
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E^,ÏÏ?uverM trace; il leur fut impossible 
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 3 re JZaé la rue ou s'il s'était caché dans 

P?:.'il avait gagne . r «ianaler ce fait dut se borner à signaler ce fait 
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Tp"voïau commissaire de police de la sec-
Eoncer le vo
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.
le

.
champ un0 9ur

-

'ï''°' ,é
 .'^dà de la maison du faubourg Saint Ho-

""^re d'arrêter L... à sa première apparition. La 

ILl restée sans résultat, deux jours plus 

Fil»"
ce

.".It se rendi! sur les lieux pour y procéder 

»»
8g,

*
a
ition afin do s'assurer si l'argent soustrait 

P*'
1
 i après avoir fait jouer la serrure avec la 

lJ,ail
î reconnut que la porte était en outre fermée 

^ vrc un verrou ; ses sommations étant 
ieJr

 eau sans résultat, il 6t enfoncer la porl 

res-

te par 
,aM Sauo io^«..— -, -- — ■ I 

de» 01" pt en pénétrant à l'intérieur et voyant ou-

fên -Mre donnant sur le toit, il ftU persuadé que 

jK^eau 

>urrtjrier ' • faneirtî """"— — '■ , n" . 

■u"0
 J , s'échapper par cette voie périlleuse, et qu i 

*»a'.jl
8
 quelque coin; il fit explorer le greniei 
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3
 et enfin on parvint à découvrir cet individu 

a
',',n cabinet recule, 

a aa n °
 a

 chambre après le départ de son patron 
r „„ il v était resté les deux jours suivants .

 1

e
 il y était resté les deux jours suivants 

jC
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;nC

"!t privé de nourriture. L'état d'inanition dans 

trouvait rendait inexplicable le voyage aérien 

à ^ d'accomplir. On s'empressa de lui donner 

■
ïeDal

l ments, et le commissaire de police procéda en-

I"'
3 8

 ' chambre à une perquisition qui amena la dé-
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d'une immense quantité d'objets de touto 

nant également de vols, et principalement de pjls
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ais fait peser les soupçons sur lui. L... a 
r
''

on
 jHeurs, avoir soustrait tous ces objets, et il a 
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' ■> au dépôt de la prélecture de police, pour être 
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DÉPARTEMENTS. 

vB-lMÉRiEUKE (Rouen). — <> Quiconque aura sciem-

ifait usage d'en timbre-poste ayant déjà servi à "af-

hi>serpeni d'une lettre, sera puni d'une amende de 

«fr à 1 000 fr. En cas de récidive, la peine sera d'un 

Lnsonneinent de cinq jours à un mois, et l'amende se-

Sera punie des mêmes peines, suivant les distinctions 

«•établies, la vente ou tentative de vente d'un timbre-

wie ayant déjà servi. 

l 'article 463 du Code pénal, relatif aux circonstances 

unes, seia applicable dans les divers cas prévus 

î ,i présente loi. » 

Ttllesaont les dispositions de la loi du 16 octobre 1849, 

KKjteot oubliées, malgré les fréquentes applications que 

;
. Tribunaux sont appelés à en faire, 

"v ,s croyons pouvoir affirmer qu'il ne se passe pas de 

essuie sans que quelque prévenu se présente devartt le 

tribunal pour répondre d'un délit du genre de ceux que 

relie loi réprime. A quoi donc attribuer la fréquence de 

ces délira ? Ce pourrait bien être d 't-bord à 1'apf.ài du mo-

dique lucre que celte fraude pourrait produire, et surtout 

il'apoir trompeur de l'impunité, qui naît trop facilement 

ku l'esprit de bon nombre de g^ns ignorant la surveil-

lée active et soutenue de l'administration des postes; et 

puis, il faut bien le dire aussi, 'es timbres-postes qui ont 

léjs servi ne portent quelquefois que des empreintes peu 

ipparwles, qui sont de nature à faire naître, chez certai 

îogeiiï, une tentation à laquelle ils ne sauraient résister, 

Qjesiguitient, eu effet, se disent les uns, ces quelques 

joints à moitié noirs sur un papier bleu que nous aper-

çons, nous, parce que notre attention s est portée de ce 

mais que bien certainement nous ferous facilement 

«^paraître de manière à ce qu'ils ne frappent pas les yeux 

Remployés de la poste, qui doivent être au reste psu 

wcietix des timbres que portent les lettres ? 

Pour qu'une lettre soit affranchie, se disent les autres 

j |«n»ïts, il suffit qu'elle porte un timbre-poste. Eh bteti! 

ï«ce timbre soit peu ou point taché, peu importe; l'im-

i. c'est que le timbre soit bien en entitir appliqué 

lettre. Et d'ailleurs, si ce signe d'affranchissement 

« : pas admis par l'administration, elle n'aura qu'une 

f*e, ce sera celte d'exiger intégralement le paiement 
r,n Port de lettre. 

. Quand ma lettre, se disent quelques-uns, aura parcouru 
11111 sept cents kilomètres plus ou moins,alors seulemeut 

constatation de la fraude pourra être faite, pour un 

préjudice de 20 c. dont l'administration aura failli être 

victime, on ne recherchera pas de si loin quel e»t celui 

qui auia apposé ce timbre que par hasard on remar-

quera. Enfin, certains autres trouvent un moyen facile de 

réaliser un bénéfice de 20 cent.; ils sont au nombre de 

ceux qui sont chargés d'affranchir des lettres dont ils re-

çoivent le prix de l'affranchissement. I s trouvent plus 

avantageux de se servir de timbres-postes qu'ils sont 

parvenus à enlever et qu'ils croient pouvoir passer pour 

être de bon aloi. Alors, dans ce dernier cas, pour l'auteur 

de la lettre, un grave inconvénient surgit, car ce n'est pas 

l'auteur du délit qui se trouve poursuivi, mais bien celui 

qui a payé le montant de l'affranchissementet qui se trouve 

traduit à la barre d'un Tribunal correctionnel pour se dé-

fendre d'une fraude dont il proteste n'avoir jamais été 

capable. Quelquefois, et heureusement c'est le plus petit 

nombre, il en est dont la vue n'est pas assez claire pour 

distinguer facilement si quelques taches, qu'ils aperçoivent 

en réalité, sout bien les empreintes d'une maculation 

antérieure pratiquée à la poste ; ils se rapportent 

donc complaisamment à des yeux en apparence plus 

clairvoyants, et soit qu'il y ait inattention, erreur ou 

volonté de tromper, un timbre faiblement maculé, mats 

enfin assez maculé pour que celui qui s'en sert soit 

poursuivi comme auteur d'un délit, est déclaré capable 

de servir, et, dès lors, se trouve apposé de nouveau sur 

une lettre. 

Ce sont des circonstances de cette dernière espèce, il 

paraît, par suite desquelles un habitant d'une commune 

voisine de- Rouen se trouvait hier devant le Tribunal 

Homme d'une honorubilité que tout le monde atteste, 

d'une foi lune assez ronde de 5 à 6,000 livres de rente, 

et conseiller municipal, il avait, à ce qu'il parsît, demandé à 

sadomestiqueun timbre-poste; celle-ci s'était empresséede 

lui en donner un; mais antérieurement, elle ou une de ses con-

naissances, voulant simplement vaincre une difficulté, était 

parvenueàenlever sur une lettre un timbre-posteayantdéjà 

servi, et ce timbre avait été confondu avec d'autres ren-

fermés dans une boîte. Elle choisit donc celui-là et le re-

mit à son maître, qui ne le trouva pas très propre ; se dé-

fiant alors de sa vue, il consulta une tierce personne, qui 

déclara que le timbre-poste étaitbon. Dès lors, ce timbre 

fut appliqué sur la lettre, et l'administration des postes, 

qui ne se trompe pas en semblable matière, s'aperçut bien 

que ce n'était pas pour la première fois que ce timbre-

poste se trouvait sur une lettre. 

Ou porta, dès lors, plainte au parquet, et, par suite de 

cette plainte, le prévenu a été, vu les circonstances atté-

nuantes du délit, condamné à 25 fr. d'amende et aux dé-

pens. (Journal de Rouen.) 

ETRANGER. 

DANEMARK (Copenhague), 20 février. — Dans l'audience 

d'aujourd'hui de la Haute- Cour de justice du royaume, 

M. Liebe a terminé la défense de MM. de Blubme, de 

Sponneck, de Tillisch et de Scheele. Il a conclu, de même 

que son coufrère, M. Salicalh, l'avait fait pour les trois 

autres prévenus, à l'acquittement complet de ses quatre 

clients, et à ce que la Cour condamuât l'Etat aux dépens 

que le procès leur avait causés. 

M. l'accusateur public a pris la parole pour ré iliquer. 

Selon lui, les longues plaidoiries des défenseurs n'au-

raient détruit aucune des charges portées contre les accu-

sés, mais au contraire les auraient laissées subsister dans 

toute leur force. Les anciens ministres, a dit l'organe du 

ministère public, ont dépensé des sommes appartenant à 

l'Etat, sans consulter préalablement la D.ète, et même en 

dépit de la défense que celte assemblée leur en avait faite, 

ce qui constitue une violation flagrante du pacte social ; 

et tout ce qu'ils trouvent à dire pour leur excuse, c'est que 

le roi leur aurait ordonné d'agir ainsi ; qu'au fond, ils n'a-

vaient fait antre chose qu'obéir au chef de l'Etat. Une telle 

réponse prouve qu'ils n'ont pas compris, je me trompe, 

qu'ils n'ont pas voulu comprendre les articles de la Charte, 

qui définissent les prérogatives du monarque et les attribu-

tions de la législature. Us se sont ebstinésàregarder le roi 

comme le maître absolu de l'Etat, et cela malgré ce prince 

lui-même, qui a spontanément juré d'observer la loi fonda-

mentale, laquelle a limité notammeut les droits dont il 

avait hérité de ses ancêtres. Chez nous, Messieurs, le roi 

c'est le gouvernement (administratio, geslio rerum); la 

D.ète c'est le nerf du gouvernement (nervus rerum geren-

darum), et en elle réside le droit de surveiller, de con-

trôler, de critiquer, déjuger les actes des ministres. C'est 

là l'opinion qui a été émise à l'assemblée constituante par 

le plus émineut des légistes danois, M. OErsted, qui se 

trouve au nombre des prévenus dans ce procès. Le même 

savant a dit et imprimé souvent que le roi n'est pas res-

ponsable, et qu'il n'agit que par l'entremise de ministres 

qui le sont, et ce principe est écrit dans la loi fondamen-

tale. Donc, tout ce que la défense a dit pour rejeter la 

responsabilité sur le roi et pour en décharger les minis-

tres, s'évanouit devant le texte des lois et devant l'opinion 
des plus savants juristes. 

M. l'êccuBateur public parle ensuite de celui d'entre les 

moyens allégués par lt» défense qui paraît le plus sérieux, 

c'est le mojen tiré de ce que, dans le cas même où les 

prévenus seraient reconnus redevables d'une indemnité 

envers l'Etat, il serait impossible d'en fixer exactement la 

somme, parce que le montant des armements concerno la 

monarchie entière, et que la quotité de trois cinquièmes, 

que le ministère public réclame des accusés, constituerait 

une fixation arbitraire ; de sorte que la Cour manquerait 

d'élérneuts pour juger cette qmstion. A ce moyen, M. 

l'accusateur public oppose ce système constamment suivi 

par le gouvernement lui-même en maiière de répartition 

de recettes et de dépenses, et qui consiste à en appliquer 

les trois cinquièmes au royaume de Danemark propre-

ment dit, exactement comme d'à fait l'acte d'accusation 

quant à l'indemnité dont il s'agit. 

Au reste, dit M. l'accusateur public, nous répétons qu'il 

ne s'agit pas ici de faire payer par les accusés quelques 

écus de plus ou de moins, mais de faire constater par un 

arrêt solennel de la Haute-Cour de justice, aux yeux de 

lout le monde, que l'on ne se joue pas impunément de 
aos institutions politiques. 

La séance a été levée pour être continuée après-demain 

vendredi, parce que demain la plupart des juges de la 

Haute- Cour, en leur qualité de membres de la Diète, sont, 

appelés à assisté^ à la clôture de la session actuelle de 

cette assemblée. 

—A NGLETERRE (Londres). — Nous avons parlé, dans no-

tre numéro du 21, du débat engagé devant le juge de po-

lice de Maryleboue entre une femme qui prétend recon-

naître en Frédérick Melcombo le mari qui l'a abandonnée 

depuis p u sieurs années,' et celui-ci, qui se détend à ou-

trance d'être le mari de cette femme. Il y a eu sursis 

ioar procéder à une enquête, et c'est sur le résultat de 

cetie enquête que le juge, M. Long, avait à statuer au-
jourd'hui. 

M. Tubbs se présente au nom de la paroisse à la charge 

de laquelle la femme Melcombe est restée. M. Héritage 
assiste Melcombe. 

M. Long : L'enquête a-t-elle enfin démontré que Mel-

combe n'est pas le mari de la plaignante ? 

M. Héritage : OJI , Votre Honneur. 

M. Tubbs : La plaignante n'en persiste pas moins à 
soutenir que cet homme est son mari. 

Le témoin Armfield, frère de la plaignante, entendu à 

la dernière audience, est rappelé. Il répète que Melcombe 

et sa sœur ont vécu pendant cinq années ensemble et 

dans, diverses localités qu'il indique. Il connaît si bien le 

prévenu qu'il lui a plusieurs fois prêté de l'argent. Très 

souvent Melcombe a voulu tuer sa femme. 

La plaignante : Oh ! oui ; je le reconnais bien ! C'est 

lui, c'est bien lui qui est mon mari! C'est lui que j'ai 

épousé à Saint-Pancrace. Il y a cinq ans, je l'ai déjà fait 

comparaître ici pour m'avoir, comme aujourd'hui, aban-

donnée à la charité de la paroisse, et je l'ai fait condam-

ner à un mois d'emprisonnement. 11 m'a bien souvent 

frappée et cruellement maltraitée. J'ai tout lieu de penser 

que, s'il me renie, c'est qu'il a un attachement pour une 

autre femme. 

M. Héritage : Avez-vous passé souvent la nuit ensem-

ble? 

La plaignante : Pas seulement une semaine entière 

M. Héritage : Mais au moins la première nuit après le 

mariage ? 

La plaignante : Oh ! pour ça, oui. Qu'il dise que ça 

n'est pas vrai, s'il l'ose. 

M. Héritage : Et la deuxième nuit? 

La plaignante : Non, pas la seconde nuit. Le lende 

main, il s'est excusé en disant qu'il était trop ivre la 

veille, et qu'il n'avait jamais pu retrouver la maison. (Rire 

général.) 

Sarah Armfield : Je suis belle -sœur de la plaignante, 

et je crois pouvoir affirmer que cet homme est son mari 

M. Héritage : Mais vous n'en êtes pas positivement 

sûre ? 

Le témoin (regardant Melcombe): Si, si! j'en suis 

sûre; je l'ai vu à l'église St-Pancrace, et, depuis le maria 

ge, il est venu souvent chez moi. 

M. Long : Que répond à cela le prévenu? 

M. Héritage : U répond qu'il, n'est pas le mari de cette 

femme, qu'il ne l'a jamais été. Je suis en mesure d'éta-

blir que depuis vingt et un ans sa situation n'a pas chao 

gé et que la plaignante ne l'a jamais connu. J'ai un té-

moin qui vous dira que Melcombe a habité le même loge-

ment pendant neuf ou dix années, et qu'il n'en a jamais 

été absent après neuf heures du soir. Uu autre témoin 

vous dira qu'il a assisté au mariage de la plaignante à 

Saint- Pancrace et qu'elle a épousé un autre homme que 

Melcombe; que cet autre mari est parti pour l'Australie 

il y a cinq ans, et qu'il est probable qu'il y est encore. 

D'autres témoins aussi vous prouveront que Meleomba 

n'a jamais été le mari de cette femme. 

M. Long : Vous avez un témoin qui a assisté au maria* 

ge de la plaignante ? 

M. Héritage : Oui, Votre Honneur, à Saint-Pancrace. 

Joseph Taylor, marchand do poissons : H y a plusieurs 

années que je connais la plaignante et aussi le prévenu 

Melcombe. 
M. Héritage ;N'avez-vous pas assisté au mariage de la 

plaignante? 

Taylor : Oui, j'y ai assisté à Saint-Pancrace. 

M. Héritage : Et c'est avec Melcombe qu'elle s'est 

mariée? 

Taylor : Oh! certainement non. 11 y a 14 ans environ 

que le mariage a été célébré; j'étais un des témoins. 

Le certificat de mariage est produit et la signature du 

témoin s'y trouve. 

M. Héritage : Où est donc l'homme que cette femme a 

épousé ? 

Taylor: Il y a cinq ans qu'il est parti pour l'Australie. 

Je l'ai conduit à bord du bâtiment qui devait l'emmener, 

et sur lequel il travaillait pour gagner son passage. Quant 

à Melcombe, il y a vingt ans que je le connais. 

M. Long : Et ce n'est pas lui qui a épousé cette femme ? 

M. Taylor: Décidément, non. (On rit.) 

M. Long : Il est inutile de pousser plus loin les dé-

bats. 

Melcombe est renvoyé de la poursuite et sort de l'au-

dience. La plaignante le regarde s'en aller et dit avec un 

soupir : « Et pourtant c'est bien lui ! » 

CHEMISS DE FER DE L' O UEST , rue d'Amsterdam, 9, à 

Paris.— Voyage de Parts à Londres, par Dieppe et New-

haven (Brignton). Un départ tous les jours, le dimancha 

excepte. Trajet en une journée. 1" classe , 35 fr. ; 

2S ctasse, 25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

Bourse de Paris du 26 Février l *5«. 

Au comptant, D" c. 73 1S.— Baisse » 30 c. 
courant, — 73 40.— Baisse » 35 c, 

. j Au comptant, D" o. 96 — .— Baisse » 50 c. 
* ' i Fin oourant, -

»/* ( Fm 

96 75.— Baisse » 25 c. 

AU OOMPTAST, 

3 OrO j. 22 juin.... 73 15 
Dito, l"Emp.l855. 73 — 
Dito, 2* Emp. 1858. 74 — 
i 0[0 j. 22 sept.. . 
4 112 1825. 
4 1|2 1852 96 — 

Dito,l" Emp, 1855, 
Dito, 2" Emp. 1855. 97 50 
Act. de la Banque.. 3460 — 
Crédit foncier 640 --
Crédit mobilier .... 1565 — 
Comptoir national. . 635 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsca.).. 112 50 
Piémont, 1850 89 25 
— Obi. 1853 

Rome, 5 0[0 87 1(2 
Turquie, Eoop. 1854. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . — — 
— 80 millions.. . . — — 
— 60 millions.... 390 — 

Rente de la Ville. ... — — 
Obligat. de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais det'Industrie. 75 — 
Quatre canaux — —. 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de I in Maberl. — — 
LinCohin 
Omnibus (n. act.).. — — 
Docks Napoléon .... 181 75 

A TERME. 

3 OtO 
3 0[O (Emprunt) 
4 1[2 0[0 
4 \\% 0i0 (Emurunt). 

1" Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours , 

73~70 73 70 "7T35 73 40 

96 75 96 73 96 50 à S 50 

CHEMINS DX FER OOTTBS &X> PARQVi.'X. 

Paris à Orléans 1275 — 
Nord... 990 — 
Est 970 — 
Paris à Lyon 1250 — 
Lyon à la Méditerr. . 1445 — 
Lyon à Genève 755 — 
Ouest 877 50 
Midi 767 50 j Sarde, Victor-Emm 
Grand-Central 646 25 | Central Suisse 

Mofttluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à. la Teste. — — 
St-RanihertàGrenob." — — 
Ardenues 570 — 
GraissessacàBéziers. 497 50 
Paris à Sceaux 
Autrichiens. . . 905 — 

595 — 

Le ROB était l'objet d'un monopole; il est aujourd'hui pré-
paré à la parmaeie de Hureaux, auteur de la Réforme phar-
maceutique, et est ven lu 10 fr. au lieu de 15 fr. Il en est de 
même pour I'ELIXIR TONIQUE ANTIGLAIREUX (teinture purgative 
édulcorée), délivré aujourd'hui à 2 fr. 50 c. au lieu de 3 fr. 
50. La maison Hureaux, faubourg Poissonnière, 4 (cour de la 
maison) , se contente sur ces articles d'un bénéfice de 40 p. 100. 

— OPÉRA. — Mercredi, le Prophète. M"" Todesco chantera 
Fidès, M. Gueymard Jean de Leyde". Les autres rôles par M"" 
Poinsot, MM. Coulon, Depassio, Guignot. Koenig, etc. 

— A l'Opéra-Comique, 27* représentation de les Saisons; 
opéra en trois actes de MM. J. Barbier pt M. Carré, musique 
de M. Victor Massé, joué par MM. Batiaille, Couderc, Sainte-
Foy, Delaunay Riquier, M"e C. Duprez. 

AVIS IMPORTANT. 

J** insertions légales doivent être 
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3° El à M* Lefébure de Suint Maur, notaire à 
Paris, rue Neuve-Siint-Eustache, 45. (3126) 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Rentes immobilières 

MÉTAIRIE DE LA 1ALV01SME 
Eludes de M" t'UliEiUlUKK, avoué à Paris, rue 
- Harlay -du -Palais, 20, et de 31° SOBJCHAV, 

notaire k Angers. 
Vente sur licitation, en l'étude de M* Souchay, 

notaire à Angers, le lundi 10 mars 1856, à midi, 
en un seul lot, 

De la MÉTAIRIE »K SIAI/VOISI-

NE, sise commune de Morannes, canton de Dur-
la', arronr)is>ement de Beaugé (Maine-et-Loire), 
contenant 25 heciares 88 ares 51 centiares. 

Revenu net ; 1,700 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 

A Paris, audit M' CULIJKKIUI* ; 

— Et à M s Laho.ssière, rue 'lu Sentier, 29; 
A Angers, audit SI' MOIJCIIAY. (5440) 

Sur les lieux, à Mme veuve Belfond ; 
A M" Iluet, avoué à Paris, rue de Louvois, 2 ; 
Et à IIE IIECIIEMC , notaire à Charenton, dé-

positaire-du cahier des charges. (5459) 
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OE SÈBA STOPOL . A PARIS 
* Vi v c,,ar,eiy l'iillippe - Henri 

avoue à Paris, rue des Saints-
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8
 erfc
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'
lb,

J,calions judiciaires, en l'audien 
k

 u "« be l Tr, hunal civil de la S.une, 
î5"'ei|e . e .M.%lSO*i de construction toute 

■V'-oV'v» 'Tv8 1>ar,s - buulevard de Sébastopol, 
E'Mjuuip h,Julevard de Slra.-buurg). 

Sjieu'oe et a
1
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1 aura lieu le
 samedi 8 mars 1856 

w'». de.> 1 de* criées, au Palai?-de Justice 
1 heures de relevée. 

r v«"u IT a \' nx : 140,000 fr. 
, '''te<'-r ,7, ',''ar P ril>cipal : 12,000 fr 
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COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE 
GÉRANTS : HUTCHINSON, HENDEïtSON ET C% 

102, rue Richelieu. 

Conformément à l'article n" 19 des statuts de la 
Compagnie, MM. les actionnaires de la Compagnie 
nationale du caoutebouc souple sont convoqués en 
assemblée générale annuelle pour le 10 mars pro-
hain, à deux heures d'après midi, au siège de la 

société, rue de Richelieu, 102. Pour être admis 
1 ladite assemblée, il faut être propriétaire de vingt 
actions au moins, faire viser ses actions au siège 
ociul daus les dix jours qui précéderont le joui-

fixe pour la réunioii, et les déposer sur le bureau 
.m moment où on entrera dans la salle do réunion, 
t sign r eu même temps une feuille de présence 

indiquant le nombre et les numéros des actioiis.fc 
(15176)* 

visage, rugosités, taches de rousseur, calme l'irri-
tation du rasoir, blanchit et raffermit la peau, à la-
quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na-
turelle. Prix duflac, 3 fr.; les 6 flac, 15 f.—J.-P. 
Laroze, pli"", r. N'-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

(15126)* 

Ventes mobilières. 

, avoué pour-
une copie do l'enchère, à 

res, 7 : 

DEUX FONDS DE COMMERCE 
Adjudication, par EECi .ERC, notaire 0 

Cliareutou (Seine), le vendredi 29 lévrier 1856, !. 
midi, eu l 'i Inde, 

De deux FOX»» de commerce .l'un de «OU«-
HEliSEU «t l'autre de umOlAUliiB-i nv 

'SMUKATEUU et IIOTlIli diAiiNi exploite» 
a Joinville-ie-Potil, Grande- Rue, 30, et rue de la 
Vurenne, ensemble du droit au bail et des usten 
siles et marchandises eu dépendant, le tout up, ar-
ien ut à la succession bénéficiaire de M. Btlfpud, 

En exécution d'une ordonnante de référé de M. 
le président du Tribunal civil de la Seine du 9 
février 1856, enregistré. 

Misas à prix : 
Du tonds de boni relier, 1,000 fr. 
Du fond-; de limonadier, î)0U fr. 

Les marchandises é,t ustensiles s ront pris en 
sus pour le montant de l'estimation qui en sera 
déclaré avant l'adjudication. 

I S'adresser t 

EAU LEUC0DER3UNE Ê^ïe 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux du 

LIWMM lm WUhftO CHARTROULE, 

pour la guérisou INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221, r. 
du Temple, àParis,eld»ns les princ. ph. de France. 

(14726;* 

PASTILLES ORIENTALES SS! 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix : la boite, 2 fr.; la demi boîte, 1 fr. Chez J.-P. 
Laroze, phar., r. N" des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(15127), 

Guérisou radicale des MAUX DE DENTS 

pra
r CiÉOSOTE-BSLLARD .Â iKin 

le dépôt est à lu plianu. Colbert, pass. Colbert, 8. 
(15071)* 

LAILIGNÉEÎW, PAPIER ROIS 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE AU CAPITAL DE 4 MILLIONS 

DE FRANCS, SOCS LA RAISON SOCIALE DE FRICOURT 

ET C". — USINES A M ONTHIÈRES. — S IÈGE DE LA 

SOCIÉTÉ, RUE DE L'ÉCHIQUIER , 14, A PARIS. 

Cette société a pour but l'exploitation des pro-
duits brevetés pour la fabrication de papiers avec 
toutes espèces de bois, principalement en essence 
ds chêne et de charme. (Voir les types et échantil-
lons au siège de la société.) Pour accélérer l'achè-
vement de la fabrique, la création de 2.40U obli-
gations de 100 fr. chacune, au porteur, a été votée 

à l'unanimité par les actionnaires réunis en as-
semblée générale le 19 janvier dernier. Elles pro-
duisent 6 pour 100 l'an d'intérêt payables en jan-
vier. Elles partagent dans la moitié des bénép'tçs 
et elles seules participent tous les ans à une prime 
de 12,00i) fr. repartie par un - tirage dont le 1" 

lot gagnera 5,000 fr., le 2' 3,000 fr., les 3= et 4" 
chacun 1,000 fr., 1 RS six suivants 300 fr. chacun et 
les deux derniers numéros chacun 100 fr, Ces obli-
gations priment tontes les actions et sont garanties 
par tout l'actif de la société. Elles produiront au 
moins 25 pour 100 l'an. 

Il est accordé une remise de 20 pour 100 aux 
premiers souscripteurs jusqu'à la fin de ce mois. 

Adressa- un mandat parla poste a l'ordre de 
M. Defricourt, gérant. (15204) 

Cfaangemeait ds domicile 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

fv lit pvauéét 4Uttr+*Mwtiii*9-

MAISO* DE VENTE. 

7: 

9 

sa. 
n no M M in Ltm-tM-***** , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Iipilitill Erlllllti 

u FAïaïQua c. cawrrorL» n c4*, 

(12429) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amères de J .-P. 

S A tié%7JR P°
UR harmori

iser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il j» ; 

•*-^'rM-*"' vr 'fc'JL' constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-
mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou ehrdniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, m 'aùx de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par JI.-P. Laroze se délivre toujours eu flaconsspécianx ( jamais eu demi-
boutcilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Prix du Hat ou : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-CIiamps, 26. 

Dans lCs Déparlements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS D É P 0 S ITA I UKS. 
i 
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RU F. 

D'ENGHIEN, 

48. M. FOY INNOVATEUR-FOWDATEUR mm 
SEUL, j'ai 'droit de porter ce litre : INNOVATEUR-FONDATEUR de vk PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DU Pot, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTION^ 

;'"
p
"

1
 « e>ki 

«Jli.eanrsi llbrr,-*h»
R

 M .«
e

rOY,-«ev#Hfler,\l.>AVAN«K,l«

B

ole.et «ocumeitttVi'IUraiiMttet. Le» *»«• « fortnn», - chez, lui. -«nul t»n |oaw : Titré» a.i.l.cnliq.iw » 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOY, d'associations plus morales, plus utiles ei plus conv nables, puisqu'elles tendent 

lispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'ain?» 

•fùlt 

des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indi 
aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY , la si 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1
ER

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de celte 
manière, ne pourraient être lésés. —• Le' granrJ°

UV
^ 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette b?se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir sou assertion. [Aff,^ 

sage prévoyance de ne se donner, comme marque rl<>' 

granit 

m* pnfelleaiion Kégal* de* Acte* d© «oelfté «*t oMI«a«o»re dan» la UMXHVW» ï»HS T818CTIUS, ï,H U39I1' e« le J9Î 8SAL «ÉNrëftAL n 'AWICHHS. 

Ventes. wi <»Mlf«r«». 

VKIJTË»''Ai; AUTORITÉ B51KSTIC5 

Un l'hôtel des Couiiniss.ilrcs-Prl-
«eurs, rue Rossini, 6. 

Le 28 février. 
Consistant en caisse en fer et à 

secret, bureaux, etc, (4323) 

Consistant en tables , chaises, 
fauteuils, lampes, etc. (4324) 

Consistant en comptoirs, casiers, 
bureau, chaises, etc. (4325) 

En une maison sise à Parts, rue 
de Hambourg, 3. 

Le 28 février. 
Consistant en fauteuils, tables, 

glaces, secrétaires, etc. (432I) 

En une maison sise à Paris, rue 
Traversine, 36. 

Le 28 février. 
Consistant en comptoir, tables 

brocs et mesares, etc. (4322) 

A Paris, rue de Douai, 17. 
Le 28 février 

Consistant en meuble de salon, 
chaises, table, etc. _ (4326) 

En «ne maison sise à Paris, rue 
Tfontainc-Saint-Georges, 25. 

Le 28 février. 
Consiatan; en tables 

l'entame, tableaux, etc. 

A Paris, rut delaVille-l'i 
Le 28 février. 

Consistant en divan 
fauteuils, table, etc. 

niscs, 
U27) 

e, 51. 

laises, 
; 1328) 

En l'batel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 29 février. 
Consistant en comptoirs, mon-

tres, balances, été. (4329) 

cien-lsidore Ragot, notaire à Lai 
Villette, suivant acte reçu par ledit 
M" Ragot, en présence de témoins, 
le même jour, ledit acte sous seings 
privés, portant cette mention : 

Enregistré à Belleville le dix-
neuf février mil huit cent cin-
quante-six, folio 116, verso, case 3, 
reçu deux francs quarante centi-
mes de double décime, et pour an-
nexe de l'expédition deux trancs 
quarante centimes, signé Barlcs, 

Passé entre : 

1° M. Casimir-Jean-Baptiste BON-
N1N, ancien préfet, chevalier de la 
Légion-d'Honneur , demeurant à 
Paris, rue de Vauuirard, 17, d'une 
part ; 

2» La Compagnie générale des 
Caisses d'escompte, dont le siège 
est à Paris, rueTailbout," 41, créée 
sous la raison sociale A. PROST et 
C», d'une deuxième part; 

3° Et les personnes qui adhére-
ront aux statuts de la société par 
la prise d'actions, d'une troisième 
part, 

11 appert -, 

Qu'il a été formé, à la Villette 
(banlieue de Paris), entre M. Bon 
nin, la Compagnie générale des 
Caisses d'escompte, susnommés, 
et ceux qui adhéreraient aux sta-
lûls de ta société par la prise, d'ac-

rrerciilu en 
."e de C»m-
IV? compte 
a \ Mette e 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le douze février 
mil huit cent cinquante-six, dû-
ment enregistré, 

îl appert que : 

M. Ferdinand-Jules BRUNFAUT, 
ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue Dupcrré, 24, 

M. Henri -Charles BRUNFAUT, 
directeur corppiable, demeurant à 
Paris, rue de la Tour-d'Auver-
gne, 18, 

Et M. Alexandre-Marie BRUN-
FAUT, ingénieur civil, demeurant 
à Parts, susdile rue de la Tour-
cl'Atsvergne, 18, d 'une part, 

El une autre personne dénommée 
audit acte, d'autre part, 

Ont formé entre eux une société 
pour l'exploitation industrielle 
tant en France qu'a l'étranger, d' 
divers brevets relatifs aux fours à 
coke et fours de verrerie, et de 
breveta de perfectionnement au 
même système. 

'La raison et la signature sociales 
seront BRUNFAUT frères et C«. 

MM. Ferdinand Jules Briinf'autet 
Henri -Chartes Brunfaut, gérants et 
administrateurs, auront seuls la 
signature sociale. 

Le capital social est composé des-
dils brevets et des droits qui s'y 
rattachent, et d'une somme de cin-
quante mille francs à. fournir par 
le commanditaire, 

La durée de la société a été fixée 
à, quatorze ans, qui ont commencé 
le.vingt février courant et Uniront 
3e vingt février mil huit cent soi-
xante-dix. 

Le siège social est établi à Paris; 
boulevard Sébastopol, 75. 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-dessus 
BRUNFAUT frères et C°. (3221)— 

D'un acte sous seings privés, en 
date du douze février mil huit cent 
cinquante-six, déposé pour minute 
en l'élude et par acte de M* Des-
eours, notaire à Paris, du seize du 
même mois, iesdits deux aetes en-
registrés à Paris le vingt-deux sui-
vant, folio 57 ,verso, cases 6 et 7, oar 
Favre, 

Il appert qu'il a élé formé une 
société en commandite par actions 
entre: 

t» M. René-Charles-Jules PRE VET 
demeurant à Paris, rue Nolre-Dn-
me-de-Lorelte, 16, comme seul gé-
rant responsable ayant seul la si-
gnature sociale, de laquelle il ne 

peut user que pour les affaires de 
la société ; 

2» Et une personne commandi 
taire désignée audit acte, et toutes 
personnes qui y adhéreront en de-
venant propriétaires d'actions; 

Le bul de la société est : 

i» L'application de combinaisons 
métalliques désignées sous les 
noms d'argyrolilhe, aurolylhe et 
autres métaux précieux; 

W La fabrication et la vente de 
tous objets susceptibles de recevoir 
ladite application ; 

3» Et la vente tant de licences 
des brevets français relatifs auxdi-
tes combinaisons métalliques obte-
nus par M. Chaudron-Junot, sans 
garantie du gouvernement, ainsi 
que la vente et l'exploitation des 
brevets étrangers. 

La raison de commerce est PRE-
VET et C«, et la i,ociété prend le li 
tre de l'Argyrolilhe. 

EU» a ion siège à Paris, rue No 
tre-Dame-de-Lorette, 16. 

La durée de la société est de 
trente années, à partir dudit jour 
douze février mil huit cent cin 
quanle-six. 

La fonds social est de deux mil 
lions cinq cent mille francs, diviB 

en vingt-cinq mille actions de cen 
francs chaque, dont cinq milli 
sont attribuées au gérant, en re-
présentation de son apport, cousis 
tBnt principalement dans lesdit 
brevets. 

Sur les vingt mule actions res-
tantes, le gérant aura le droit d'en 

mettre en circulation, pour les be 
soins de la sooiétê, sept mille cinq 
Mtl, 

A l'égard du surplus desdites ac-
tions, elles resteront, quant à pré 
sent, au livre de, souche et n'ei 
pourront être retirées que Bur l'a-
vis qui lui en sera donné par le 
conseil de surveillance 

Pour extrait : 

DESCOUBU. (3227) 
1 1 ■— 

PUBLICATION DE SOCIÉTÉ 

t* D'un acte -nus seings privé, en 
date à Paris du seize février mil 
huit oenl cinquante-six, fait triple 
dont l 'un des originaux a élé dé 
posé pur M« Bonoln, ci-après nom 

me au rang des minutes de M- LU-

tions, une société 
commandite, sous 
pagnie des CaC 
Caisse d'escompli; 
de la Banlieue. 

Cette société, C,\-:\ M.Bonni 1 sera 
le directeur, a ; , objet tu créa-
tion et l'exploitation d'une caisse 
d'escompte pour le commerce, la 
fabrique et l'industrie agricole. 

La raison sociale est : C. bONNIN 
et C. 

Elle pourra Être modifiée par 
l'adjonction, s'il y a lieu, du nom 
des cogérants. 

L'usage de la signature sociale 
appartiendra à la gérance. 

Chacun des membres de la gé-
rance a la signature sociale et est 
autorisé à donner toutes main-le-
vées, même sans paiement. 

Le siège de la société est à la 
Villette, dans les bureaux de son 
administration. 

La durée de ladite société a été 
fixée à vingt-six ans, à partir du 
jour de sa constitution. 

Il a été dit que la société ne se-
rait définitivement constituée que 
lorsque quatre cents actions -au 
moins de son fonds social auraient 
été souscrites, et que cette consti-
tution serait constatée par acte fait 
en suite des statuts de ladite société 
et annoncée par tous les journaux 
du la localité. 

Le fonds social a été fixé à trois 
millions de francs représenté par 
six mille actions de cinq cents 
francs chacune. Ce capital est com-
plètement distinct de celui de la 
Compagnie générale des Caisses 
d'escompte, ainsi que de celui des 
autres caisses créées par elle. 

La société sera administrée par 
M. Bonniu, qui pourra s'adjoindre, 

ec l'agrément de la direction de 
Compagnie générale des Caisses 

escompte, un ou plusieurs asso 
és gérants qui partageront a 

lui sa gestion et sa respon-
sabilité ; un acte additionnel, fait à 
la suite des statuts de la société, 
constatera cette adjonction et leur 
adhésion. 

Jusqu'à celle adjonction, M. Bon-
in aura tous pouvoirs pour gérer 
1 société, prendre les mesures 

qu'il croira utiles ou nécessaires à 
a prospérité, dans les limites et 
ous les restrictions posées dans 

les statuts. 

Chaque action donne droit : 
1° A un intérêt annuel de quatre 

pour cent ; 

2° A une part proportionnelle 
ans cinquante pour cent des bé-

néfices nets ; 

3° Et à une répartition propor-
onnelledans l'actif social lors de 

la liquidation. 

Les déficits de la société se com-
posant de l'excédant de son passif 
sur son actif et résultant des opé-
ralions faites conformément aux 
sialuls seront supportés par la 
Compagnie générale des Caisses 
d'escompte dans les proportions 
et dans les conditions stipulées aux 
articles 3 et -4 des statuts de la 

oinpagnie générale Mes Caisses 
l'escompte, ainsi qu'aux statut 

de la présente sociéié; néanmoins 
a Compagnie générale ne pourra 

, amais êire obligée à rembourser 
une somme plus forte que le capi-
'nl de la société réalisé au jour de 
'inventaire. La Compagnie géné-

rale deviendra, |usqu'à concurren-
ce de ses déboursés, propriétaire 
des créances de la Caisse d'es-
compte de la Villette, comprises 
dans les déficits par elle payés. 

L< s opérations de la société con-
sistent a escompter le papier sur 
place, Paris, les départements et 
l'étranger, à deux signatures au 
moins et à six mois au plus. 

Toutefois les mandats résultant 
d'une cause commerciale sérieuse 
pourront Être admis à une seule 
signature ; 

A faire des avances sur effets pu-
blics, matières d'or et d'argent, et 
toutes autres matières, denrées ou 
marchandises, soit que ces va-
leurs lui soient consignées à la 
vente, ou qu'elles lui soient don-
nées comme nantissement régu 
lier ; 

A ouvrir des comptes-courants 
avec la Banque de France et seB 

succursales, et avec les banquiers 
et négociants de la France et de 
l'étranger et à s'en faire ouvrir, à s 
charger de tous paiements et re 
couvrements d'achat et vente par 
commissions de toutes valeurs el 
effets publics et marchandises ; à 
fournir loules lettres de crédit sur 
toutes places à tous voyageurs. 

La sociéié pourra, en outre, trai-
ter en participation avec laXoin 
paguie générale des Caisses d'es 
compte tous emprunts publics émi. 
ou autorisés par le gouvernemen 
et toutes autres concessions admi-
nistratives. 

La société' est administrée'par' 
son gérant sous le contrôle de la 
Compagnie générale des Caisses 
d'escompte et la surveillance d'un 
comité choisi parmi les action-
naires, 

L'intérêt annuel afférent aux ac-
ions sera payé le quinze janvier 

de chaque année, et les dividendes 
le, seront, au domicile de la socié-
té, dans le courant de mai aussi de 
chaque année. 

Aux termes de l'acte de dépôt 
dressé par Ms Ragot, notaire à La 
Villette, soussigné, le seize février 
mil huit cent cinquante-six, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Belleville le dix 
neuf février mil huit cent cin-
quante-six, folio 139, verso, case 

reçu deux francs et quarante 
centimes de double décime, signé 
Barles ; 

M.C. Bonnin., susnommé, a dé-
claré que plus de quatre cents ac 
tions élant souscrites, il y avait 
lieu de considérer lîdilo ' société 
comme étaut définitivement cons-
tituée; qu'en conséquence, la So-
ciété de la Caisse d 'e6Compte de La 
Villette et de la banlieue se trou-
vait définitivement constituée à 
partir dudit jour, seize février mil 
huit cent cinquante-six. 

Pour faire publier ladite société, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait dudit acte de so-
ciété et de l'aelede dépôt. 

Pour extrait : 

Signé : RAGOT. (3230) 

s'exploile ledit fonds, le tout éva-
lué quatre mille francs; 

2° Le matériel servant à l'exploi-
tation dudit fonds esthné cinq 
mille sept cent quarante - hetit 
francs ; 

3° Et les marchandises brutes ou 
fabriquées existant en magasin, é 
valuées à la somme de quatre 
mille trois cent quatre-vingt-dix 
francs soixante-quinze centime». 

MM. Gnstat**! Marche ont ap-
porté à ladite ïoeiété uniquement 
leur travail et leur industrie per-
sonnels. 

Il a élé convenu quo M. Basés 
serait, seul gérant de ladite société, 
et qu'en cette dualité il aurait seul 
la gestion et l'administration des 
affaires delà société; 

Qu'il àurait seui la signature 10 
ciale, mais qu'il ne pourrait en 
faire usage que pour les affaires 
de la société; 

El que tous engagements et obli 
galions qu'il contracterait avec des 
tiers pour une cause éi rangère i la 
société n'en gageraient pas celteso-
ciélé, qui en serait enlièremen; af-
franchie et libérée. , 

Pour extrait : 
DEBIÈRE. (322J) 

m curant à Paris, rue de Charon-
110, 102, 

Et M. Adolphe BOURDON, Rla-
teur. demeurant il Paris, rue Saint-
Georges, 23, 

Sous la raison sociale RICHARD 
el Adolphe BOURDON ; 

Ladite société ayant son siège rue 
de Charonne, 102, à Paris, et ayant 
pour objet lViploitalièa d'une ft-
alure de laines cardées à façon, 

siiuée à Saint-Mesme-s, arrondis-
sement de Reiais, département de 
la Marne , 

Est ot demeure dissoute à dater 
dudit jour vingt février mil huit 
cent cinquanle-six. 

MM. Richard et Bourdon,iliquida-
'eurs. 

RICHARD, BOURDON. (3215) 

Suivant acte fait double enlre eux 
el sous leurs signatures privées, le 
dix-huit février mil huit cent cin-
quante-six, portant cette mention 

Enregistré à Paris le dix-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-six 
folio 37, veclo, reçu six francs, dé-
cime compris, signé Pommey, 

M. Gervàis-Protais MÉNAGER et 
M. Théophile-Romuald MENAGER 
frères, corroyeurs, demeurant à 
Paris, rue de la Grande-Truande 
rie, 7, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour le commerce des 
cuirs tannés e t corroyés. 

Celle société iJéiéeontractéepour 
trois, six ou neuf années, qui ont 
commencé le premier janvier mi! 
huit cent cinquante-six, pour Unir 
le premier janvier mil nuit cent 
soixante-cinq, à la volonté de cha-
cun des associés, qui s'est réser-
vé la faculté de faire cesser la so-
ciété lors de l'expiration de?cliacu 
ne des deux premières périodes, en 
prévenantson coassocié, par écrit 
un an d'avance. 

.11 a été convenu : 

Que la raison sociale serait ME 
NAGER frères ; 

Que les livres de commerce et la 
caisse seraient tenus par M. Ger-
vais-Prolais .Ménager, 

Et que chacun des associés aurait 
la signature sociale, mais qu'il n'eu 
pourrai faire usageque pour les af-
faires de la sociéié. 

Les associés ont déclaré épie le 
capital do la société s'élevait, au' 
premier janvier mil huit centein-
[uante-six, a. la somme de deux 
cent dix-sept mille francs, et que 
ce capital appartenait, à la même 
époque, h M. Gervais-Protais Mé-
nager pour cent soixante-sept mille 
francs, et à M. Théophile-Romuald 
Ménager pour cinquante mille 
francs. 

Pour faire publier l'acte de so-
ciété, tous pouvoirs ont été donné 
au porteur de cet acte. 

Pour extrait : 

Ch. DANRÉ. (3210) 

Cabinet do M» A. DCRANT-RADI 
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
7. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le vingt-un 
février mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Marcel-Just LAFFORE aîné, 
Et M. Guillaume LAFLEUR, 
Tous deux négociants, demeu 

rant à Paris, rue de l'Ectiiquier, 17, 
Ont déclaré que la société en nom 

collectif qui existait entre eux pour 
le com merce de la consignation 
en marchandises, sous la raison 
LAFFORE et LAFLEUR, et dont le 
siège était à Paris, rue de l'Echi-
quier, 17, avait été dissoute d'un 
commun accord, aux termes d'un 
acte sous signatures privées du 
vingt-huit janvier mil huit cem 
cinquante-six, enregistré; 

Et que par cet acte M. Lafteur 
avait été nommé liquidateur de 1» 
société dissoute, mais quêtes par-
lies élant tombées d'accord pour 
le remplacer dans ces fonctions 
par M. Latl'ore, elles avaient arrêté 
laconvenlionsuivante ; 

A dater dudit jour vingt-un fé-
vrier mil huit cent cinquante- six 
M. Laffore sera et demeurera seu 
liquidateur de la société LAFFORE 
et LAFLEUR, aux lieu et place dé 
1. Lafteur, qui a donné sa démis-
ion de ces -fonctions. 

En conséquence, M. Laffore aura 
à daier de ce jour, tous les pou 
voirs nécessaires pour liquider la 
société dont il s'agit, et notamment 
ceux de vendre toutes marchandi-
ses, en toucher le prix, recevei 
loutes sommes dues, donner toute 
quittances et généralement fair 
tout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGCET. (3217) 

D'un acte reçu par M» Turquet e, 
sou collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux février mil huit cent 
cinquanie-six, enregislré, 

Intervenu entre : 
La société.civile et particulière 

des constructions du boulevard 
Poissonnière, constituée aux 1er 
mes d'un acte reçu par M* Hailig 
prédécesseur immédiat dudit M 
Turquet, et l'un de ses collègues 
le vingt-neuf août mil huit cen 
trente-neuf, et modifiée suivan 
acte passé devant te même notaire 
les six et sept décembre mil nui 
cent qu,araute- deux , enregislr 
d'une part, 

El M. Louis HAMMEL, fabrican 
d'arlicles de voyage, demeurai! 
à Paris , rue du Faubourg-Saint 
Denis, 3o, d'autre part, 

M. Hammel et ia société civile et 
particulière des constructions du 
boulevard Poissonnière, seuls ir 
léressés (--eile dernière comn 
simple coflimandilaire) dans la so 
Dicte commerciale eu commandite 
fondée à t'aris, boulevard Poisson 
mère, maison du Poht-de-Fer, sou 
ia raison sociale Louis HAMMEL e 
(>, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de commerce d'article 
de voyage , campement et autres 
marchandises , aux termes d'un 
aele passé devant ledit M'TurqU' 
el l 'un de ses collègues, le neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
six, enri gistré et publié, 

11 appert que l'apport fait à titre 
de commandite il la société Louis 
Hammel et Cvaux termes de l'ar-
dcle 6 des statuts susénoncés par 
la société civile et particulière des 
constructions du boulevard Pois-
sonnière, a été augmentée d'une 
somme de quarante initie francs 
devant être versée à M. Luuis Ham-
met au fur et ù mesure de ses de-
mandes, el que, par suite, le e.ipi-
al social de Ja société Louis Ham-

mel et Ce a été porté à la somme 
de cent quarante mille francs, 
igale au montant de l'apport, à ti 
re de commandite fait parla so-
■.iélé des constructions du boule-
vard Poissonnière. 

Ledit aele porte, en outre, que, 
conformément aux stipulations de 
l'article 8 de l'acte du neuf janvier 
mil huit cent cinquante-six, le ca-
pital produirait en faveur de ladite 
société des intérêts sur le pied de 
cinq pour cent par an, sans rele-
enue, payables chaque année, el 

qui seraient considérés comme dé-
penses sociales. 

Pour extrait : 

(3228) Signé : TURQUET. 

Elude de M" Alf. COULON, avoué à 
Paris, rue Montmartre, 33. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt février mil 
huit cent cinquante-six , portant la 
mention suivante : 

Enregistré à Paris le vingt-un fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
folio 52, case 6, verso, reçu six 
francs, décimé compris pour dou-
ble, signé Pommey, 

Il appert : 
Que M.Joseph-Alphonse DACHES 

demeurant à Paris, rue Neuve-
Sainl-Eustache, 7, 

M. François-Lucien DUVERGER, 
demeurant à Paris , rue Neuve-
Suint-Eiislache, 7, 

Et M. Joseph-Henri MENAGER 
demeurant à l'ans, rue de l'Echi-
quier, 17, 

Ont delaré que la société tic fait 
exisiant enlre eux depuis le trent 
juin mit huit cent cinquante sera 
dissoute à partir du vingt-huit fé 
vrier mil huit cent cinquante-six, 

Ei que MM. Daehès et Duvergei 
sont nommés liquidateurs de ladite 
société. 

Pour extrait : 

A. ÇOULOS. (3216) 

M. Alexandre DE SAINT -Cl -
BEAUX, professeur de calligraphie, 
demeurant à Paris, passage Clioi-
seul, 2tj, 

Et M. Philippe LECHELLE, phar-
macien, demeurant a Paris, rue 
Lamartine, 35, 

Ont formé une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploi-
tation d'un brevet d'invention re-
latif au porte- plumes lachygra-
phique dit porte-plumes Alexan-
der, pris à Paris le quinze janvier 
dernier, sous le n° 24126 

La raison sociale est BRUNIAUX 
et C«. 

M. Bruniaux a seul la signature, 
ociale, mais il ne pourra en faire 
sage que pour les besoins de la 

société, à peine de nullité vis-à-vis 
es tiers. 
Le siège de la société est a Paris 

uedu Grenier-Sainl-Lazare, 13. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, qui ont commencé 
' courir le vingt février mil huit 
cent cinquante-six 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porlcur d'un extrait des présentes, 
revêtus de la signature A. Bru-
niaux, pour faire, partout où be-

in sera, les publications près 
files par ia loi ■ 
Pour extrait conforma ! 
(3208) Signé -. BRUNIAUX. 

OPÉRATIONS INTERDITES A LA 

SOCIÉTÉ. 

Il est formellement interdit à la 
société de faire aucuneB acquisi-
tions de marchandises ou d'im-
meubles, d'élever des consfruc 
lions, du spéculer sur les fonda 
publies ou les valeurs industriel-

les, par marchés ù trrme ou au 
eoiiiptanl ; de faire des prêts hypo-
thécaires; eu un mol.de faire des tourel, 7, avec 
•péculatlons ou des immobilisa-
tions de capitaux. 

Suivant acte passé devant M" De 
bière, notaire à Paris, le vingt e! 
un février mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

M. Jean-Marie BAGES, table ier 
demeurant à Paris, rue Pastour 
7; M. Etienne GASTAL, tablelier 
demeurant à Pari», rue de la Ta 
chérie. 8, et M. Gabriel MARCHE 
labletier, demeurant à Paris, rue 
du Roi-de-Sicile, 62; 

Oui formé une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploi-
tai 1011 d'un fonds de commerce ibs 
tabletterie, silué à l'aris, rue Pas 
tourel, 7, pour une duréede six an 
nées, qui ont commencé à courir 
le premier juillet milhuit cent cin-
quante-cinq et finiront le premier 
juillet mil huit cent soixante et un 
sous la il"- 11 ei la siguature so 
claies IIAiiÈSetC*. 

Le siège, de la société a élé fixé 
Paris, rue Pastiiurel, 7. 

M, Bagès a apporté ft la société 
i»'Le tonds de commerce de ta 

blelli rie, situé à Pari-, rue Pa 

la clientèle ou a-

D'un acte sous seings privés, fait 
iriple à Paris le vingt février mi 
huîl cent cinquante-six, enregislré 
le même jbhr par Pommey, qui a 
reçu six francs pour droits, 

11 appert : 

Qu'il a élé forme, sous la raison 
sociale DELPHlNii et C«, 

Enlre : 
i" Mademoiselle Delphine DAU 

BICHON, marchande de parfume 
ne, demeurant à Vaugirard ; 

2° Mademoiselle Marie V1TTART 
marchande de parfumerie, demeu-
rant à Paris, patsage Saulnicr, 10, 

Comme associées gérantes respou 
sables vis-à-vis des liers ; 

3» Et un commanditaire ùénom 
ma audit acte, tenu seulement au 
versement de. la commandite ci 
dessous énoiit • 

Une sociéié commerciale en coin 
maudite pour l'exploitation d'un 
magasin de parfumerie et ganle 
ne, situé à Pans, boulevard de la 
iiadelcine, dans une maison non 
encore numérotée, appartenant au 
cercle de l'Union. 

Mademoiselle Delphine Daubi 
chou a seule la signature sociale. 

La durée de la société est fixée 
douze années et quatre mois, qu 
commenceront le premier mai 
mil huit cent cinquante-six, et fini 
ront le premierj&Ulet mil huit cent 
soixante-huit. 

L'importance de la commandite 

est de vingt mille francs, qui de 
vront être versés au fur et à me 
sure des besoins de la société. 

Pour extrait : 

Delphine DAUBICHON- (3212) 

D'un acte sous seings privés, du 
dix-huit février mil huit cent cin 

lanle-six, enregislré, 
11 appert : 
Que M. Désiré LEMERC1ER, de 

mourant à Paris, rue Saint-Marc 
2 

'Et M. Pau! GALLAND, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Mont 
martre, 10, 

Ont formé enlre eux une société 
pour dix ans, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-six, 
pour l'exploilation ella fabrication 
des cuirs vernis, sous la raison so 
ciale D. I.EMERCIER, GAL> AND 
>, dont le siège est provisoirement 

fixé à Paris, rue Saint-Marc, 2. 

Pour extrait : 
ADINE, 

(3196) rue de l'Echiquier, 38 

RBMtSES A MUtTAiNE. 

Du sieur GODILLOT (Piei'ro\ li-
monadier , boulevard Beaumar -
ehais, 55, le 3 mars, à 1 heure (N» 
iui7 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 

Ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

vndics. , . 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sy ndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, ,11-
dicatif des sommes A réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur BELAFOY, nég , fau-
bourg Saint-Antoine, 113, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la laillile (N- 12027 du 

gr); 

Du sieur MICHIES (Alexandre 
Ferdinand), md de. fourrures, rue 
des Marais-St-Mai lin, 80, entre les 
mains de M. Heurtey, rue Latïille, 
51, syndic de la faillite (N" 1296! du 
gr.J. 

Pour, en conf&rmllé de l'article 192 

de la loi du 2» mai 1831, être procède 
a la vérification des créancet , qui 
commencera immédiatement oprts 

l'expiration de ci délai. 
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l'alBUlULDE COMJtèMI 

AVIS. 

D'une délibération prise le vingt 
février présent mois par l'assem-
blée générale des actionnaires de 
a société le Cheptel, existant sous 

la raison liEVERCHON et C», et dont 
e siège est à Paris, rue Poisson-
nière, 48 ; iadite délibération enre-
islrée audit lieu, le vingt-six du-

dit mois ; 
U appert : 

Que la société connue et dénom-
mée ainsi : le Cheptel, -société de 
fournisseurs de bétail, ajoule à ce-
ntre, : et de crédit général agricole; 

Que M Charles-Louis Marie, l'un 
les gérants, a donné sa démission 
le gérant, et qu'il reste étranger à 
l'administration de la société, à 
partir du vingt et un dudit mois de 
février; 

Que le nombre des gérants a été 
porté à trois ; 

Que MM. Félix-Edouard Guérin-
Méneville, professeur de zoologie, 
demeurant à Paris, rue des Beaux-
Arts, 4, et Jean-Louis deWaroquier, 
négociant, demeurant aussi à Paris, 
rue des Graviliiers ,77, ont été nom-
més gérants, pour, conjointement 
avec M. Reverchon, administrer la 
société, comme seuls gérants res-
ponsables; 

Que désormais la raison et la si-
gnature sociales seront : GUÉR1N-
UÉNËV1LLE, DE WAROQU1ER et 
compagnie; 

Que MM. Guérin-Méneville et de 
Waroquier auront seuls la signa-
iure sociale, dont ils ne pourront 
l'aire usage que pour les affaires de 
la société^ 

QuelaéWrée delà société, pri 
milivement fixée à dix ans, sera de 
trente ans, qui expireront le trente 
et un décembre mil huit cent qua-
Ire-vingl-deux ; 

Que le capital social est élevé de 
six millions à trente millions de 
francs, représenté par des actions 
de cent, cinq cents et mille francs 
émissibles par séries de un million 
à mesure des besoins de la société ; 

Et qu'enfin, pour êlre admis dans 
les assemblées générales, il faudra 
avoir déposé ses titres au siège so-
cial au moins trois jours avant ce-
lui fixé pour la réunion. 

Pour extrait : 

SARAZ1N. (3226) 

D'une délibération prise en as-
semblée générale, le dix-neuf fé-
vrier eourant, enregistré le vingt-
trois courant, 

il appert : 
Que la société formée par acte 

public les cinq, six et onze juin 
mil huit cent cinquante, pour l'ex-
ploitation d'une insiitutiou de de-
moiselles, connue sous le nom de : 
Institution Sainte-Catherine, diri-
gée par Mme CLOSTE - LEMA1BE,, 
avenue Chateaubriand, 22, a élé 
dissoute. 

M. Mourier a élé nommé liquida-
teur. 

E. MOURIER. (3214) 

D'un acte passé devant M« Ferdi-
nand-Léon Dueloux et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt fé-
vrier mil huit cent cinquante six, 
enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 
11 est formé, entre M. Aimé-Al-

phonse LAURENT DE BLOIS, an-
cien banquier, ex-président du Tri-
bunal de commerce de Biois, de-
meurant à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 315, d'une part, 

Et, d'autre part, un commandi-
taire dénommé audit acte et tous 
autres propriétaires des actions 
créées par cet acte, comme sim-
ples commanditaires, une société 
en commandite par actions. 

M. Laurent de Biois est gérant 
responsable; il a seul lasignatuie 
sociale, dont il ne peut faire usage 
quo pour les affaires de la société. 

La société prend la dénomination 
de Société de crédit financier. 

La raison sociale est A. LAURENT 
DE BLOIS et C«. 

Le capital est de cinq millions 
de francs, divisés en actions de 
cent francs. 

La durée de la société est de 
vingt-cinq ans, à partir du jour dt 
sa couslilulion. 

Lu société est définitivement con 
slituée à partir dudit jour vingt 
février mil huit cent cinquante 
six. 

Les opérations de la société soni 
les suivantes ; banque, recouvre-
ments, commission, change; re 
ports, et toutes opérations llnau 
cières. 

Le siège de la société est à Paris 
rue de la Bourse, 7. 

Pour extrait : 

Signé: DllCLOUX. (3208) 

Les arôanciers peu-vent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de iacomptamiitédes fail-
lites qui tes concernent. les samedis, 

" e dix à quatre heures . 

Valllltsa. 

OSCf-ARATIONS IIE FAILLITES 

Jugements du 25 FÉV. 1855 , qui 

déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au. 
dit jour : 

Du sieur FREREBEAU (l ouis), md 
de meubles, rue du Dragon, 28, 

nomme M. Larcnau lière juge-com-
missaire, et M. Deeagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N° 
13028 du gr.); 

Du sieur LES1EUR (Jean-Eugène), 
ci-devant entrepreneur de maçon-
nerie à Ivry, actuellement md de 
charbons, demeurant à Paris, quai 
St-Michel, 25; .nomme M. Cavaré 
"uge-commissaire, et M. Hènrion-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoi-
re (N° 13029 du gr.); 

Du sieur MARMEYS (Jean-Fran 
çois-Bégis), md boulanger à Belle-
ville, rue des Couronnes, 30; entre 
les mains de M. Godard juge-com-
missaire, et M. lluet, rue Cadet, 6, 

syndic provisoire (N" 13030 du gr.). 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
enregislré, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif, 
formée suivant acte sous seings 
privés en date à Paris du dix-neuf 
avril mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré el publié confdr-

chalandago y atiachés, el la jouis- uément à la loi, entre 
sauce des ateliers et magasins où ' M. Jacques RICHARD, llliteur, de-

Etude de M« FRAYSSE, huissier 
Paris, rue de la Monnaie, 9. 

D'un acte sous seings privés, lai 
triple à Paris le seize lévrier nu. 
huil cent cinquante-six, enregistre 
à Paris le vingt et un février mi 
huit cent cinquante- six, folio 51 

case, 8, par Pommey, qui a perçu si-
francs pour droits, 

11 a élé extrait ce qui suit : 

M. Iluberl-Autoiue BHUNIAUX 
fabricant bijouiier, demeurant i 

Paris, rue Grenier-Sainl-Laiare 
n° 13 ; 

CONVOCATION» Dt CEEANCII.E» 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce dt Paris , salle des as-

semoléeiics faillites MM. Usertan-
ieis : 

NOMINATIONS DS SYNDICS 

Du sieur TUtO-LEMAlRE, nég., 
boulevard de Slrasbourg, 21, le s 
murs, à 1 heure (N" 12994 du gr.); 

De la société NEVEU et sœur, lin 
;crie, dentelles el blanc, rue Neu-
e-.lcs-Capucines, 22, composée de 
ules-Alexis Neveu et Dlle Justine-

Anne Neveu, le 3 mars, à 1 heure 
N° 13025 du gr.). 

Poura«*is(era l'assemblée dans la 
luelle .11 . le juge-commissaire doit 
onsulter tant sur la compatit on de 

etaidescrimncUri présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas cannus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 

afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DE SIERRA (Joaquin) 
commission!! . en marchandises , 
rue Neuve-des-Matburins, 86, le 3 

mars à 1 heure (N« 12S97 du gr.). 

Pour être procède, sous ta prési-

dence de U. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
tremices : 

NOTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablcmen 
Icurslitres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORNEILLE - VALLEE 
(Pi> rre-Viclor), fabr. de savons à 
La Grande-Vdlette, ruedeNanl . _ 
35, le 3 mars, à 12 heures (N° 12793 
du gr.); 

Du sieur HOUDIN (Joan-Gabriel) 
cuir, de maçonnerie à Vaugirard 
rue Henrlon-de-Pansay , 1, le 
mars, à 1 h.ure(N» 12153 du gr.). 

Pour entendre le rapport net «u» 
les sur l'état dt la faillite et delili 

rtr sur la formation du concordai 
ou, rit y a Heu, s'tntendrt déclare 

«n «lal d'union, et, dans ce dcrmei 

af, être immédiatement consulte 
tant sur tel fults de le gestion qut 

mi l'utililt du maintien ou du rem 
lacement des syndics. 

NOTA . U ue sera admis que te; 
réanoiers reconnut. 

Les créanciers el le failli peu v en 
prendre au greffe communication 

.du rapport des syndics. 

HEDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FASSY (Barthélémy), marbrh r , 
boulevard Beaumarchais, n. 63 bis, 
sont invités à se rendre le 3 mai s, 
à 11 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
emblées des faillites, pour, con 

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 7898 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du Meur 
VINCENÏ (Auguste Désiré), décédé, 
marchand de nouveautés, passugi 
Vivienne, n. 13, sont invités à se 
rendre le 3 mars, à 1 1 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co 
de de commerce, entendre le comp-
te4éfinitif qui sera rendu par les 
syndics, le débalt-e, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions e' donner leur avis 
sur l'excusabilile du failli. 

NOTA . Les créanciers e. le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
yndics (N° 9225 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VALLS (Léon), imprimeur sur étof-
fes à Puteaux , quai Impérial . 

. 10 , en relard de faire véri-
fier et d 'affirmer leurs créances, 
ont invités à se rendre le 3 

mars, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
'uge-commissaire, procéder à ia vé-

licalion el à l'uffirmation de leurs 
dites créances (N" 12598 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
anl l'union de la faillite du si- or 

OPIGEZ aîné et C«, nég., rue des Ma-
ais-St-Martin ,9l ,en retard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 3 

mars, à 1 heure très précise , au 
palais du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assem-

blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12490 du 
gr.J. 

MM. les créanciers composant 
.'union de la faillite de la Dlle SOU 
LESiClaire), mde de lingerie, ru 
Riehirpanse, 9. en retard de faire 
vérifier et d 'affirmer leurs créan 
ces, sont invités à se rendre le 3 
mars, à u heures très précises 
au palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N° H356 du gr.) 
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Concordat POXSOT 
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La 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

Et CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BLAISE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 25 janv. 1856 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 8 janv. 1855 , entre le sieur 
BLAISE (Jean-Antoine), tailleur, 
rue Rossini, 16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Biaise, par ses 

créanciers, de su p. 100 sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 4o p. 100 non remis, payables 
en six ans, par moitié de six en six 
moiB, pour le premier paiemen 
avoir lieu fin auût prochain (N 
12739 du gr.). 

Concordat RENGEVAL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du SI janv. 1856, 

lequel homologue le concordai pas 
se le 17 janv. 1855 , entre le sieui 
HENGKVAL ( Jules-Jean -Baptiste ) 
»ncien md de vins, rue Guisarde 
18, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Reluise au sieur Rengeva) , pur 

ses créanciers, de 85 p. 100 sur I 
montant de leurs créances, 

Les 15 p. 100 non remis, payablei 
tu cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier paie 
ment avoir lieu lin janvier 1857 (N 
"391 du gr.). 

Concordai VIGUIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de laSsine. du 28 janv. issa 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 12 jauv. 1856. enlre le sieur 
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Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs quarante centimes. 
Février 1856, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS ,^18. 

Certifié l'insertion sous le 
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Le maire du i" 8rruu 


